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UNIONS INTERNATIONALES 

Arrangement de Locarno 

Ratifications 

DANEMARK 

Le Directeur général de l'Organisation Mondiale de la Pro- 
priété Intellectuelle a notifié aux gouvernements des pays 
unionistes que le Gouvernement du Royaume du Danemark, a 
déposé, le 27 janvier 1971, son instrument de ratification, en 
date du 23 décembre 1970, de l'Arrangement de Locarno insti- 
tuant une classification internationale pour les dessins et mo- 
dèles industriels, signé à Locarno le 8 octobre 1968. 

Ledit instrument de ratification était accompagné de la 
déclaration suivante: «... jusqu'à nouvel ordre cet arrange- 
ment ne s'applique pas aux îles Féroé ». 

La date d'entrée en vigueur dudit Arrangement fait l'objet 
d'une notification spéciale publiée ci-dessous. 

Notification Locarno N° 5, du 10 février 1971. 

NORVÈGE 

Le Directeur général de l'Organisation Mondiale de la Pro- 
priété Intellectuelle a notifié aux gouvernements des pays 
unionistes que le Gouvernement du Royaume de Norvège a 
déposé, le 27 janvier 1971, son instrument de ratification, en 
date du 8 janvier 1971, de l'Arrangement de Locarno instituant 
une classification internationale pour les dessins et modèles 
industriels, signé à Locarno le 8 octobre 1968. 

La date d'entrée en vigueur dudit Arrangement fait l'objet 
d'une notification spéciale publiée ci-dessous. 

Notification Locarno N° 6, du 10 février 1971. 

SUISSE 

Le Directeur général de l'Organisation Mondiale de la Pro- 
priété Intellectuelle a notifié aux gouvernements des pays 
unionistes que le Gouvernement de la Confédération suisse a 

déposé, le 27 janvier 1971, son instrument de ratification, en 
date du 14 janvier 1971, de l'Arrangement de Locarno insti- 
tuant une classification internationale pour les dessins et mo- 
dèles industriels, signé à Locarno le 8 octobre 1968. 

La date d'entrée en vigueur dudit Arrangement fait l'objet 
d'une notification spéciale publiée ci-dessous. 

Notification Locarno N° 7, du 10 février 1971. 

Entrée en vigueur de l'Arrangement de Locarno 

Le Directeur général de l'Organisation Mondiale de la Pro- 
priété Intellectuelle, se référant à l'article 14.5) de l'Arrange- 
ment de Locarno instituant une classification internationale 
pour les dessins et modèles industriels, a informé les gouver- 
nements des pays unionistes qu'en application des dispositions 
de l'article 9.3)a), ledit Arrangement entrera en vigueur 

le 27 avril 1971, 

soit trois mois après le  dépôt du cinquième instrument de 
ratification ou d'adhésion. 

A cet égard, des instruments de ratification ou d'adhésion 
se référant audit Arrangement ont été déposés: 

le 13 octobre 1969, par la République démocratique alle- 
mande, 

le 7 juillet 1970, par le Royaume de Suède, 
le 9 juillet 1970, par l'Irlande, 
le 4 avril 1970, par la République socialiste tchécoslovaque, 
le 27 janvier 1971, par le Royaume du Danemark, 
le 27 janvier 1971, par le Royaume de Norvège, 
le 27 janvier 1971, par la Confédération suisse. 

La notification du dépôt du premier des instruments pré- 
cités a donné lieu, de la part de certains gouvernements, à 
des communications contestant sa validité, communications 
qui ont été portées à la connaissance des pays parties audit 
Arrangement. 

Notification Locarno N° 8, du 10 février 1971. 
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RÉUNIONS DE L'OMPI7 DES BIRPI 

Organisation Mondiale 
de la Propriété Intellectuelle 

Groupe consultatif d'experts gouvernementaux sur la 
protection des programmes d'ordinateurs 

(Genève, 8 au 12 mars 1971) 

Rapport 

Introduction 

1. La réunion du Groupe consultatif avait pour objet de don- 
ner un avis au Bureau international de l'OMPI sur la prépa- 
ration d'une étude des questions suivantes: 

i) Quelle est, sur le plan national, la forme la plus indi- 
quée de protection juridique des programmes d'ordinateurs 
aussi bien du point de vue des pays en voie de développe- 
ment que de celui des producteurs de périgrammes (computer 
softioare) ? 

ii) Quels arrangements internationaux nouveaux, quelles 
modifications ou quels renforcements d'arrangements exis- 
tants doit-on prévoir ? 

Cette étude a été demandée dans un rapport du Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies sur l'application 
de l'informatique au développement (document des Nations 
Unies E/4800, paragraphe 202). 

Ouverture de la réunion 

2. La réunion a été ouverte par le Directeur général de 
l'OMPI, qui a souhaité la bienvenue aux experts gouvernemen- 
taux. La liste des participants est annexée au présent rapport. 

Election du Bureau 

3. Sur la proposition de l'expert des Etats-Unis d'Amérique, 
appuyée par l'expert de l'Allemagne (République fédérale), 
M. F. W. Simons, expert du Canada, a été élu Président de 
la réunion. 

Adoption de l'ordre du jour 

4. Le projet d'ordre du jour, contenu dans le document 
AGCP/1, a été adopté. 

Discussion générale sur la protection juridique 
des programmes d'ordinateurs 

5. Le document AGCP/3, mémorandum préparé par le Bu- 
reau international de l'OMPI sur les questions à discuter, a été 
examiné paragraphe par paragraphe, après qu'une discussion 
générale ait eu lieu sur ces questions. 

6. Il a été souligné que les opinions exprimées par les experts 
ne reflétaient pas nécessairement les vues officielles des gou- 
vernements qui les avaient désignés et ne liaient en aucune 
façon ces gouvernements. 

7. Le Directeur général a suggéré que l'attention devait se 
concentrer sur quatre points principaux durant la discussion 
générale: 

i) L'examen devrait-il porter sur la protection de toutes 
les formes du périgramme (computer software) ou bien seule- 
ment sur les programmes d'ordinateurs ? 

ii) La protection devrait-elle être prévue pour tous les 
programmes ou bien seulement pour ceux qui résultent véri- 
tablement d'un effort d'invention ou de création ? (A cet 
égard, le Directeur général s'est référé à une estimation faite 
par un important producteur d'ordinateurs et selon laquelle 
20%) au grand maximum des investissements dans le dévelop- 
pement du software étaient consacrés à de nouvelles con- 
ceptions.) 

iii) De quelle façon les intérêts des pays en voie de déve- 
loppement pourraient-ils être le mieux servis ? 

iv) Serait-il utile, pour des études ultérieures, d'obtenir par 
écrit les vues des gouvernements des Etats membres et des 
précisions sur leurs législations en vigueur en la matière ? 

8. L'expert des Etats-Unis d'Amérique a estimé qu'il était im- 
portant de ne pas introduire de confusion dans l'étude de la 
protection juridique du périgramme (computer software) 
en incluant également des questions concernant l'utilisation 
dans les systèmes d'ordinateurs d'oeuvres protégées au titre 
du droit d'auteur. Avec cette limitation, l'étendue de l'étude 
devrait être assez large pour inclure tous les programmes 
d'ordinateurs, qu'ils soient ou non vraiment inventifs. En ce 
qui concerne les besoins des pays en voie de développement, 
une attention toute particulière devrait être dévolue à la 
question des relations internationales non seulement entre les 
pays en voie de développement et les pays développés et entre 
les pays en voie de développement eux-mêmes, mais aussi entre 
les pays développés eux-mêmes, sans compter la possibilité de 
préparer des lois-types pour leur donner une assistance sur 
le plan national. Quant à une future réunion d'un comité 
d'experts gouvernementaux avec une participation du secteur 
privé, une documentation très étoffée serait nécessaire: bien 
que les questionnaires adressés aux gouvernements n'aient pas 
toujours donné des résultats fructueux, cette méthode serait 
probablement dans ce cas appropriée, pourvu qu'elle fasse 
suite à des études indépendantes entreprises sous la responsa- 
bilité de l'OMPI. 

9. L'expert du Royaume-Uni a déclaré que la première chose 
à faire était d'examiner la question de savoir s'il existait un 
besoin réel de nouveaux systèmes de protection juridique du 
périgramme (computer software). L'expérience actuelle au 
Royaume-Uni donne à penser que les lois existant en matière 
de contrats et les pratiques concernant les secrets commer- 
ciaux assurent une protection adéquate. 

10. L'expert de l'Allemagne (République fédérale) a estimé 
qu'il serait utile d'obtenir par écrit tant les vues des gouver- 
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nements des pays développés que celles des gouvernements 
des pays en voie de développement sur le besoin d'une pro- 
tection juridique du périgramme (computer software) et, le 
cas échéant, sur ce qu'ils envisagent de faire pour satisfaire 
un tel besoin, tout en ne perdant pas de vue qu'un certain 
degré d'uniformisation est souhaitable. 

11. L'expert de l'Union soviétique a souligné que la question 
des besoins des pays en voie de développement était une ques- 
tion sur laquelle les gouvernements de ces pays devaient ex- 
primer leurs propres opinions. En Union soviétique, les pro- 
grammes d'ordinateurs sont protégés par le droit commun et 
le don d'invention est rémunéré par les voies normales. L'ex- 
périence dans le domaine du commerce international du péri- 
gramme (computer software) n'est pas encore suffisante; si, 
toutefois, des propositions en vue de conclure des arrange- 
ments internationaux étaient faites par d'autres pays, l'Union 
soviétique serait disposée à prendre part à la négociation de 
tels arrangements. Il a souligné que dans ceux-ci il ne devrait 
y avoir aucune discrimination entre les pays développés et les 
pays en voie de développement. 

12. L'expert de la France a rappelé que la nouvelle législa- 
tion française sur les brevets exclut les programmes d'ordina- 
teurs de la protection par les brevets; il a souligné que ceci 
n'impliquait pas que la France soit opposée à une protection 
juridique des programmes d'ordinateurs par d'autres moyens. 
A cet égard, l'expert du Royaume-Uni a exprimé l'opinion que 
les brevets n'étaient pas la forme de protection appropriée 
pour les programmes d'ordinateurs. Il a déclaré que le Banks 
Committee on the British Patent System avait recommandé 
que les programmes d'ordinateurs ne soient pas brevetables. 
Il a toutefois ajouté que le Royaume-Uni pourrait être prêt à 
reconsidérer cette question si les autres pays se prononçaient 
en faveur de la protection par brevet. 

13. L'expert de l'Espagne a informé la réunion qu'aucune 
protection spéciale pour le périgramme (computer software) 
n'était prévue par les lois espagnoles, bien qu'une certaine 
base de protection puisse être obtenue en vertu de la légis- 
lation sur le droit d'auteur. L'Espagne souhaite étudier l'ex- 
périence des autres pays dans ce domaine. 

14. L'expert du Canada a souligné que toute protection pos- 
sible selon la législation canadienne en vigueur était acciden- 
telle. Il y a une absence de faits économiques sur la base des- 
quels des propositions précises pourraient être faites pour la 
protection juridique du périgramme (computer softivare); 
il est même difficile de définir un programme et de spécifier 
la nature de la protection appropriée ainsi que les exceptions 
qui pourraient lui être apportées dans certaines circonstances. 
Les programmes sont de genres très différents, et il se pour- 
rait bien que des formes ou des durées différentes de protec- 
tion soient appropriées selon les différents types de pro- 
grammes. 

Etendue de l'étude 

15. Il a été généralement admis que la question à étudier 
devrait se référer à tous les programmes d'ordinateurs, qu'ils 
soient ou non considérés, aux fins des systèmes juridiques exis- 
tants, comme « inventifs » ou « originaux » au sens d'une 
création, étant donné l'investissement important qui est néces- 

saire au développement même des programmes d'ordinateurs 
non inventifs, ainsi que leur valeur commerciale. La question 
d'une définition précise d'un programme dépendrait du type 
de protection qui lui serait accordé. 

16. A ce propos, l'expert des Etats-Unis d'Amérique a sou- 
ligné, par rapport à certaines méthodes éventuelles de pro- 
tection, la distinction entre des programmes qui ne sont que 
des instructions données à une machine et ceux qui prennent 
la forme susceptible de faire fonctionner un ordinateur ou de 
changer sa configuration intérieure. En tout cas, il faut exa- 
miner de près la question de savoir si la notion de « pro- 
gramme » devrait comprendre les travaux préliminaires tels 
que la description du déroulement des opérations, les organi- 
grammes et les schémas fonctionnels. 

Besoin de protection juridique 

17. Le Groupe consultatif a examiné les arguments en faveur 
de la protection juridique des programmes d'ordinateurs ex- 
posés au paragraphe 6 du document AGCP/3. L'expert de 
l'Allemagne (République fédérale) a particulièrement sou- 
ligné l'importance de l'argument selon lequel l'absence d'une 
protection juridique conduit les inventeurs à compter sur le 
secret, ce qui n'est pas souhaitable du point de vue du progrès 
des connaissances techniques. Une forme adéquate de la pro- 
tection juridique améliorerait la possibilité d'accès aux pro- 
grammes d'ordinateurs pour le public dans les pays dévelop- 
pés et les pays en voie de développement. 

18. L'expert du Canada a exprimé l'avis que le poids des 
arguments suggérés pourrait varier selon le type de program- 
mes en question; il serait nécessaire de fournir des preuves 
avant de pouvoir décider si ces arguments justifient l'établis- 
sement d'une protection juridique spéciale du programme. Ce 
point de vue a été partagé par l'expert du Royaume-Uni; tou- 
tefois, il a été admis que ces preuves, de par leur nature 
même, ne pourraient pas toujours consister dans des faits mais 
qu'elles pourraient aussi comprendre l'estimation des proba- 
bilités. Sous réserve du besoin d'études ultérieures sur l'état 
de fait relatif au développement des programmes et aux 
transactions commerciales y relatives, il a été généralement 
admis que les arguments contenus dans le paragraphe 6 du 
document AGCP/3 constituaient des raisons valables en prin- 
cipe pour l'établissement de la protection juridique des pro- 
grammes d'ordinateurs. 

Contrats et secrets commerciaux 

19. L'expert des Etats-Unis d'Amérique a brièvement relaté 
les changements intervenus dans le type de transactions com- 
merciales relatives aux programmes d'ordinateurs dans son 
pays, changements qui avaient amené des pressions de la part 
de certains milieux en faveur de la reconnaissance du besoin 
de protection juridique des programmes d'ordinateurs par des 
moyens autres que le droit des contrats et celui relatif aux 
secrets commerciaux. L'expert du Canada a souligné que l'un 
des objectifs de tout système de protection des programmes 
était la divulgation des progrès techniques dans ce domaine 
en vue d'éviter la duplication des efforts et d'augmenter la 
disponibilité des programmes en faveur des usagers. A cette 
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fin, il conviendrait d'examiner la possibilité de prévoir, dans 
toute législation spéciale concernant les programmes d'ordi- 
nateurs, l'exclusion de toute protection de caractère analogue 
à celui du secret commercial. A ce propos, l'expert des Etats- 
Unis d'Amérique a informé la réunion que les décisions récen- 
tes des tribunaux américains avaient rendu douteuse l'appli- 
cabilité de la protection, du genre de celle des secrets com- 
merciaux, dans des cas où l'objet de la protection aurait été 
communiqué à d'autres personnes ou transmis par voie de 
licence, même si cette transmission avait été accompagnée 
d'une obligation contractuelle concernant son caractère con- 
fidentiel. 

20. Après avoir examiné le paragraphe 9 du document 
AGCP/3, le Groupe consultatif a décidé d'étudier, en plus des 
questions énumérées dans ce paragraphe, les aspects suivants 
de la protection juridique: 

i)  limitation éventuelle de la protection dans certaines 
circonstances; 

ii)  moyens de déceler les violations. 

Le Groupe consultatif a noté que la question de savoir quels 
actes devraient être protégés impliquait une question supplé- 
mentaire, celle de la définition du programme. 

21. L'expert de l'Union soviétique, exprimant le point de vue 
du Comité pour les inventions et découvertes près le Conseil 
des Ministres de l'URSS, a déclaré que la protection des pro- 
grammes pourrait le plus facilement être assimilée à celle des 
modèles d'utilité ou des inventions sur le plan national. Une 
telle protection serait efficace contre l'utilisation non auto- 
risée et elle aurait une durée raisonnablement courte; selon 
l'avis du Comité pour les inventions et découvertes, une pé- 
riode de 5 à 10 années serait raisonnable pour les programmes 
d'ordinateurs; une période plus longue n'aurait pas de sens. 
Sur le plan international, la protection des modèles d'utilité 
est déjà prévue par la Convention de Paris dont la portée 
pourrait être étendue aux programmes d'ordinateurs. Il serait 
nécessaire de prévoir au moins l'enregistrement d'une brève 
description du programme et le dépôt d'une copie, dans un 
langage assimilable par la machine, pour surmonter toutes 
difficultés relatives à la priorité et pour éviter la violation 
faite de bonne foi. 

Protection contre l'utilisation 

22. Le Groupe consultatif a noté que les lois sur le droit 
d'auteur de plusieurs pays ne garantiraient pas la protection 
contre l'utilisation d'un programme effectuée sans recourir à 
la copie ou à la reproduction du programme. Malgré le fait 
qu'en l'état actuel de la technique il est normalement néces- 
saire qu'un programme soit « reproduit » pour pouvoir être 
utilisé dans un ordinateur, le Groupe consultatif a exprimé 
l'opinion que tout système de protection juridique des pro- 
grammes d'ordinateurs devrait accorder la protection contre 
l'utilisation sans reproduction, notamment parce qu'il est im- 
possible de prévoir le développement technique futur. A ce 
propos, l'expert des Etats-Unis d'Amérique a attiré l'attention 
du Groupe sur le fait que certains milieux intéressés, particu- 
lièrement ceux du domaine de l'éducation, avaient exprimé 
leur préoccupation en ce qui concerne des restrictions éven- 

tuelles contre des utilisations de programmes dont la posses- 
sion physique avait été licitement acquise; c'est là une ques- 
tion qui pourrait éventuellement être réglée au moyen de 
présomptions juridiques qui seraient applicables en l'absence 
d'un accord spécifique. 

23. Le Groupe consultatif a été d'accord pour examiner non 
seulement les deux solutions de « propriété » mentionnées 
dans les paragraphes 11 et 12 du document AGCP/3, mais 
aussi une troisième solution selon la suggestion faite par l'ex- 
pert de l'Union soviétique, solution basée sur la conception 
des modèles d'utilité (paragraphe 21 ci-dessus). 

24. L'expert des Etats-Unis d'Amérique a résumé la pratique 
suivie aux Etats-Unis en ce qui concerne la possibilité de bre- 
veter les programmes d'ordinateurs ayant un caractère inven- 
tif. La situation est encore loin d'être claire malgré les déci- 
sions récentes des tribunaux dans ce domaine. Certains repré- 
sentants du secteur privé ont proposé un nouveau système 
de protection qui, à plusieurs égards, ressemblerait à la solu- 
tion des « modèles d'utilité» suggérée par l'expert de l'Union 
soviétique. Le Copyright Office des Etats-Unis accepte les 
programmes d'ordinateurs pour enregistrement, bien qu'au- 
cune décision des tribunaux n'ait encore été prise sur le point 
de savoir si ces œuvres étaient protégées par la loi sur le droit 
d'auteur des Etats-Unis. Au cours des six dernières années, 
cet Office a enregistré moins de 200 programmes, probable- 
ment parce que ce ne sont que des œuvres publiées qui peu- 
vent être enregistrées et que le requérant éventuel pourrait 
craindre de perdre la protection selon les lois relatives aux 
secrets commerciaux. 

25. L'expert de l'Allemagne (République fédérale) a déclaré 
que l'application aux programmes d'ordinateurs de la législa- 
tion en vigueur en matière de brevets dans son pays n'était 
pas encore claire. Elle a posé la question de savoir si la pro- 
tection par le moyen des brevets serait pratiquement appro- 
priée pour les programmes d'ordinateurs, étant donné la dif- 
ficulté d'examiner de tels programmes pour ce qui concerne 
leur nouveauté et leur niveau inventif, ainsi que le besoin 
douteux d'une protection qui aurait le caractère d'un mono- 
pole de brevets par opposition à la protection contre l'utilisa- 
tion ou la copie sans autorisation. La législation en vigueur 
en Allemagne (République fédérale) au sujet des modèles 
d'utilité n'est certainement pas applicable à la majeure partie 
des programmes d'ordinateurs. En ce qui concerne la solution 
par les moyens du droit d'auteur, ledit expert a attiré l'atten- 
tion sur le danger que la large conception d'adaptation, qui 
viendrait s'ajouter au long délai de protection accordé par 
les lois sur le droit d'auteur, puisse aboutir à un délai de pro- 
tection indéfini qui serait accordé à une série de programmes 
dérivés d'un programme original. 

26. L'expert de l'Espagne a fait remarquer que dans son pays 
il serait impossible d'obtenir la protection des programmes 
d'ordinateurs au moyen de modèles d'utilité, parce que. selon 
la législation nationale, cette protection se réfère seulement à 
la forme extérieure des objets industriels dans la mesure où 
elle exprime l'utilité pratique de ces objets. 

27. Le Groupe consultatif a noté que la définition d'origina- 
lité aux fins des lois sur le droit d'auteur varie d'un pays à 
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l'autre et que le but de protéger tous les programmes d'ordi- 
nateurs mentionnés au paragraphe 15 du présent rapport ne 
pourrait pas être atteint par certaines de ces lois. 

28. En ce qui concerne la solution d*« utilisation déloyale » 
mentionnée aux paragraphes 13 et 16 du document AGCP/3. 
l'expert de l'Allemagne (République fédérale) a signalé que, 
en l'absence d'un droit spécifique accordé au producteur du 
programme, certains développements du droit sur la concur- 
rence déloyale dans son pays empêcheraient l'application de 
ces principes à la majeure partie des programmes d'ordina- 
teurs. L'expert des Etats-Unis d'Amérique a fait remarquer 
que les problèmes d'ordre constitutionnel pourraient avoir un 
effet semblable dans son pays et pourraient même rendre 
difficile l'adoption d'une nouvelle loi fédérale pour la pro- 
tection des programmes d'ordinateurs qui se baserait sur une 
telle solution. 

29. A l'issue de la discussion des avantages éventuels qu'of- 
frent les trois solutions mentionnées dans le document AGCP/3 
ainsi que la quatrième solution suggérée par l'expert de 
l'Union soviétique, le Groupe consultatif a été d'accord que 
l'étude devrait se concentrer sur les éléments souhaitables de 
tout système de protection juridique des programmes d'ordi- 
nateurs plutôt que de suivre rigoureusement les lignes des con- 
ceptions juridiques établies, lesquelles diffèrent essentielle- 
ment d'un pays à l'autre. 

Protection contre d'autres actes 

30. Le Groupe consultatif a admis que la traduction d'un pro- 
gramme d'ordinateur faite à partir d'un langage d'ordinateur 
dans un autre devrait être protégée et que, pour des raisons 
qui comprennent celles avancées précédemment par l'expert 
de l'Allemagne (République fédérale), la conception d'adap- 
tation en tant qu'acte protégé demandait une étude et un 
perfectionnement considérables, afin d'éviter la possibilité 
qu'un système de protection de la forme dans laquelle les 
instructions sont exprimées soit accidentellement étendu à la 
protection des idées à partir desquelles ces instructions ont 
été dérivées. L'expert de la France a suggéré qu'aucune dis- 
tinction ne soit faite entre les programmes ayant une forme 
qui peut être assimilée par la machine et les programmes se 
trouvant à un stade moins avancé du développement, stade 
qui nécessite la traduction dans une telle forme. L'expert du 
Royaume-Uni a suggéré que tout système requerrait probable- 
ment le témoignage d'experts sur la question d'adaptation 
ainsi que sur celle, qui y est liée, de savoir si un programme 
est essentiellement semblable à un autre ou bien s'il est iden- 
tique à l'autre avec seulement des modifications mineures. 

Recours 

31. Le Groupe consultatif a accepté les suggestions contenues 
dans le paragraphe 21 du document AGCP/3. 

Durée de la protection 

32. Le Groupe consultatif a admis que les principes régissant 
la durée de protection selon les lois sur le droit d'auteur ne 
sont pas nécessairement applicables à la durée appropriée de 

protection qui serait accordée aux programmes d'ordinateurs. 
Toutefois, en l'absence d'une preuve spécifique concernant 
certaines questions telles que la vie commerciale effective des 
programmes d'ordinateurs ou le temps nécessaire à la récupé- 
ration dans une mesure raisonnable de l'investissement effec- 
tif dans leur développement, le Groupe consultatif n'a pas été 
en mesure de suggérer une durée quelconque de protection; 
il a souligné le fait que les opinions courantes sur cette ma- 
tière pourraient bien se montrer dépassées, notamment si les 
changements dans le domaine de la technique cessent de se 
produire au rythme rapide actuel. 

33. L'expert des Etats-Unis d'Amérique a fait remarquer 
qu'un système de protection juridique pourrait prévoir dif- 
férentes durées de protection selon les différentes conditions; 
il pourrait aussi prévoir la possibilité de renouveler la période 
de protection. 

Limitation de la protection 

34. Le Groupe consultatif a noté que la politique législative 
existant dans certains pays pourrait rendre nécessaires des 
limitations de la protection accordée aux programmes d'ordi- 
nateurs, limitations qui pourraient être imposées soit par la 
législation générale d'un pays relative à la répression des mo- 
nopoles, des abus et des pratiques commerciales restrictives, 
soit par des dispositions spécifiques relatives par exemple aux 
licences obligatoires qui seraient incorporées au système lui- 
même. 

35. L'expert de l'Allemagne (République fédérale) a men- 
tionné que, si la protection devait être accordée par rapport 
à l'utilisation, certaines dispositions sur 1'« utilisation loyale » 
devaient être prises en considération, par exemple aux fins 
de comparaison entre les programmes. L'expert de la France 
a indiqué qu'à son avis le fait de limiter la copie des pro- 
grammes à l'intérieur d'une installation empêcherait leur 
usage dans l'état actuel de la technique. Les experts du Canada 
et du Royaume-Uni ont suggéré que les dispositions relatives 
aux licences obligatoires qui sont contenues dans les lois sur 
les brevets de leurs pays pourraient être considérées comme 
appropriées à la protection des programmes. 

Procédure et conditions 

36. L'expert du Royaume-Uni, tout en soulignant que son 
pays n'a aucune expérience des systèmes d'enregistrement 
dans le domaine du droit d'auteur, a suggéré qu'il conviendrait 
d'examiner les problèmes de standardisation et de format au 
cas où un enregistrement ou un dépôt serait requis. L'expert 
du Canada a exprimé l'opinion qu'un certain système de divul- 
gation serait désirable pour contribuer à atteindre le but qui 
consiste à ce que les programmes d'ordinateurs protégés soient 
facilement disponibles pour leur utilisation. 

37. Le Groupe consultatif a noté qu'il pourrait être souhai- 
table d'instituer des systèmes d'enregistrement obligatoire 
(tel que celui des Etats-Unis d'Amérique dans le domaine du 
droit d'auteur) ou des systèmes d'enregistrement facultatif 
(tels que ceux existant en Inde et au Canada), leur établisse- 
ment dépendant des traditions législatives et des disponibi- 
lités administratives du pays concerné. 
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Bénéficiaires de la protection 

38. Le Groupe consultatif s'est prononcé en principe en fa- 
veur de la suggestion faite au paragraphe 24 du document 
AGCP/3, pourvu que le terme « personne » qui ordonne (c'est- 
à-dire qui commande ou contrôle) le développement du pro- 
gramme soit interprété d'une façon suffisamment large pour 
comprendre les entreprises. L'expert de l'Allemagne (Répu- 
blique fédérale) a fait remarquer que dans certains pays la 
situation d'inventeurs employés est réglée par des lois qui 
pourraient avoir une influence sur cette question. 

Moyens de déceler les violations 

39. Le Groupe consultatif a admis qu'un système de protec- 
tion des programmes d'ordinateurs pourrait être efficace 
même si des violations mineures ou individuelles ne pouvaient 
pas facilement être décelées ou prouvées. On pourrait norma- 
lement compter sur l'état des connaissances existant dans la 
catégorie professionnelle qui s'occupe d'ordinateurs (qui pour- 
rait elle-même prêter assistance en établissant des codes de 
déontologie) en ce qui concerne les activités des différentes 
entreprises pour fournir au moins le commencement de preuve 
de violations majeures ou continues. Dans ce cas, on pourrait 
envisager que la charge de la preuve soit imposée au contre- 
venant éventuel, qui devrait démontrer que son programme 
a été développé indépendamment, ou bien que la loi donne le 
pouvoir aux tribunaux d'ordonner une inspection indépen- 
dante. L'expert du Canada a fait remarquer que l'augmenta- 
tion prévue dans l'utilisation des ordinateurs pourrait large- 
ment aider, en pratique, à déceler les violations. 

Application sur le plan national 

40. Le Groupe consultatif a admis que les questions fonda- 
mentales sur lesquelles des décisions concernant la protection 
juridique du périgramme (computer software) devraient être 
prises ne sont pas encore suffisamment éclaircies. Toutefois, 
il a été convenu que la continuation d'études sur le plan 
international, y compris éventuellement la rédaction de dis- 
positions types sur lesquelles pourraient se baser les législa- 
tions nationales, auraient une valeur même à ce stade en vue 
d'obtenir une harmonisation ou une compatibilité raisonnable 
des lois nationales. 

Arrangements internationaux 

41. Le Groupe consultatif a admis que, à la longue, des liens 
internationaux entre les lois nationales pour la protection 
du périgramme (computer software) seraient souhaitables et 
que de tels liens pourraient de façon appropriée prendre la 
forme de traités internationaux qui incorporeraient le prin- 
cipe du traitement national avec certains niveaux minima et 
certaines conditions maxima de protection. La discussion pré- 
liminaire de tels instruments pourrait contribuer à empêcher 
de larges divergences entre les lois nationales. 

42. L'expert de l'Union soviétique a souligné que son pays 
préférerait que de telles négociations eussent lieu dans le 
cadre de la Convention internationale pour la protection de 
la propriété industrielle (Convention de Paris) en raison du 
fait qu'il n'est membre d'aucune des conventions internatio- 
nales sur le droit d'auteur. 

Action future possible 

a) Convocation d'un comité d'experts gouvernementaux 

43. Le Groupe consultatif a admis qu'un comité d'experts 
gouvernementaux pour étudier la question de la protection 
juridique des programmes d'ordinateurs, comité auquel les 
gouvernements de tous les Etats membres des Unions de Paris 
et de Berne, ou éventuellement des Nations Unies, seraient 
invités, ne devrait pas être convoqué s'il n'avait pas pour 
base une documentation soigneusement préparée et donnant 
une indication de l'évidence économique du besoin de protec- 
tion juridique, ainsi que de tous renseignements sur l'état des 
législations y relatives dans les pays membres. Une réunion 
plus restreinte d'experts gouvernementaux pourrait assister 
le Bureau international de l'OMPI dans la préparation d'une 
telle documentation. Cette documentation devrait comprendre 
des études spéciales sur les besoins spécifiques des pays en 
voie de développement. Il a été noté que les décisions quant 
à la convocation de réunions ultérieures devaient être prises 
par les organes administratifs appropriés de l'OMPI. 

44. Il a été également admis que l'établissement des études 
nécessaires à la préparation des documents destinés à une 
future réunion d'experts gouvernementaux, convoquée sur 
une large échelle, devrait être confié au Bureau international 
de l'OMPI, avec l'aide de gouvernements et de consultants 
extérieurs qui pourrait se révéler nécessaire, et en consulta- 
tion avec d'autres organisations intergouvernementales ou 
internationales non gouvernementales ayant une certaine ex- 
périence dans ce domaine et dont les travaux devraient être, 
dans la mesure du possible, utilisés dans de telles études. 

45. L'expert du Canada a suggéré qu'une étude approfondie 
et documentée des aspects techniques et commerciaux de l'in- 
dustrie devrait précéder la prochaine réunion. Les objectifs 
de cette étude devraient, entre autres, tendre à encourager, 
tant à l'échelon national qu'international, le développement 

; et l'utilisation des programmes d'ordinateurs au moyen d'une 
; divulgation effective et à prévoir un accès raisonnable. L étude 

devrait également être coordonnée avec d'autres études de 
l'industrie d'ordinateurs existant sur le plan international. 
Tout système de protection juridique qui serait recommandé 
devrait être capable d'être administré économiquement et de 
garantir une protection dans le temps pour les besoins de 
l'industrie de software. 

A son avis, les études sur lesquelles la future documenta- 
tion devrait être basée devraient tenir compte des questions 
suivantes: Quels sont les effets de la protection du secret com- 
mercial ? A-t-elle besoin d'être encouragée ? Si oui. les droits 
de propriété intellectuelle ne sont que l'un des moyens pos- 
sibles de prévoir de nouveaux encouragements. Les fabricants 
de hardware demandent-ils les mêmes genres de garanties 
que les maisons de softivare ? Le secret commercial en- 
trave-t-il réellement la divulgation ou l'utilisation des pro- 
grammes d'ordinateurs ou bien les efforts des producteurs 
pour trouver des débouchés ont-ils pour résultat de les répar- 
tir de façon adéquate ? Un cadre réglementaire de protection 
aurait-il un effet autre que celui de substituer une autre base 
juridique pour la recherche de débouchés ? Une protection 
réglementaire spéciale signifierait-elle nécessairement que l'in- 
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dustrie ne continuerait pas de se fier avant tout au secret 
commercial ? Devrait-elle être accompagnée d'un refus de la 
protection du secret commercial devant les tribunaux ? Les 
besoins de protection ont-ils une chance de changer si l'in- 
dustrie se stabilise ou si les programmes acquièrent une durée 
moyenne plus longue ? Comment une nouvelle base de protec- 
tion pourrait-elle affecter la structure de l'industrie des ordi- 
nateurs ? Favoriserait-elle les fabricants de hardivare ou 
restreindrait-elle la croissance dynamique actuelle de l'indus- 
trie dans son ensemble ou bien aiderait-elle à assurer les situa- 
tions des maisons de software ? En ce qui concerne les indus- 
tries locales et les balances de paiements, un régime interna- 
tional de protection serait-il indûment favorable aux pays 
ayant déjà les moyens techniques de fabriquer le hardware ? 

L'expert du Canada a admis que quelques-unes de ces 
questions pouvaient ne pas recevoir de réponse sauf sous la 
forme de présomptions et de probabilités. D'une façon géné- 
rale, trois genres de questions devraient être adressées: 

i)   Quelles catégories de programmes se prêtent du point 
de vue technique à une protection juridique spéciale ? 

ii) Parmi celles qui s'y prêtent, quelles sont celles qui 
devraient être protégées, et de quelle façon ? 

iii) Afin de rendre les programmes facilement disponibles 
pour les pays en voie de développement, une attention spéciale 
devrait être consacrée aux besoins de ces pays en fonction de 
leur insatisfaction et des conséquences que pourrait avoir sur 
le plan commercial un système spécial de protection. 

46. L'expert du Royaume-Uni a suggéré que l'attention de- 
vrait se concentrer sur trois questions essentielles: 

i)   Quelles sortes de programmes devraient être protégées? 
ii)   Quel genre de protection serait approprié ? 
iii)   Quels sont  les besoins des  pays en voie de dévelop- 

pement ? 

47. Le Groupe consultatif a souligné la nécessité d'associer 
à l'étude envisagée, et ce le plus tôt possible, des représen- 
tants des usagers d'ordinateurs et de l'industrie (y compris 
les deux secteurs, hardivare et software), ainsi que les organi- 
sations intergouvemementales et internationales non gouver- 
nementales intéressées. 

b)  Préparation des documents 

48. L'expert de l'Union soviétique a suggéré que les trois 
documents suivants devraient au moins être soumis à une 
réunion d'experts gouvernementaux de tous les Etats membres 
des Unions de Berne et de Paris: 

i) un mémorandum exposant les points principaux et 
l'historique du problème; 

ii) un avant-projet des dispositions de fond d'un nouvel 
arrangement international possible (qui pourrait faire partie 
de la Convention de Paris ou constituer un protocole à celle- 
ci) comme base de discussion; 

iii) un relevé des renseignements sur les législations en la 
matière et sur les pratiques commerciales existant dans les 
Etats membres. 

Le but de la réunion d'experts gouvernementaux devrait être 
de voir si des arrangements internationaux dans ce domaine 
sont nécessaires ou souhaitables et, dans l'affirmative, dans 
quel cadre ils pourraient être établis. 

c) Assistance technique et 
d) Préparation de la revision des conventions ou de 

l'établissement de nouveaux instruments 

49. Le Groupe consultatif a admis que ces questions ne pour- 
raient pas faire l'objet de recommandations d'ordre pratique 
à ce stade. 

Résumé des conclusions du Groupe consultatif 

50. Le Groupe consultatif a donc admis à l'unanimité que: 

en ce qui concerne l'étendue et la nature de l'étude 

i) l'étude à entreprendre, conformément à la recomman- 
dation contenue dans le rapport du Secrétaire général de l'Or- 
ganisation des Nations Unies (document des Nations Unies 
E/4800) devrait comprendre la protection juridique de tous 
les programmes d'ordinateurs, que ceux-ci puissent ou non 
être considérés comme ayant un caractère « inventif » ou 
étant « originaux »  au sens d'une création; 

ii) l'étude devrait se concentrer sur les éléments souhai- 
tables de tout système de protection juridique de programmes 
d'ordinateurs plutôt que de suivre rigoureusement les lignes 
des conceptions juridiques établies en ce qui concerne la pro- 
tection d'autres inventions ou œuvres; 

en ce qui concerne les éléments éventuels de tout système 
juridique 

iii) tout système de protection juridique des programmes 
d'ordinateurs devrait de préférence prévoir une protection 
contre l'utilisation; 

iv) le fait même qu'un programme a été traduit d'un lan- 
gage d'ordinateur dans un autre ne devrait pas exclure ce 
programme de la protection; 

v) le bénéficiaire de la protection devrait être la per- 
sonne ou l'entreprise responsable pour ordonner (c'est-à-dire 
pour commander ou contrôler) le développement du pro- 
gramme; des lois nationales sur la protection des inventeurs 
employés devraient être prises en considération; 

vi) la période de protection à accorder aux programmes 
d'ordinateurs devrait être basée non pas sur les conceptions 
établies dans le domaine de la propriété intellectuelle, mais 
sur la preuve actuelle de la vie commerciale effective d'un 
programme et le temps nécessaire à une récupération raison- 
nable de l'investissement; 

vii) qu'elle soit ou non requise pour l'administration de 
tout système de protection juridique, une forme quelconque 
de divulgation par le moyen d'un enregistrement ou d'un 
dépôt pourrait être souhaitable si les disponibilités adminis- 
tratives du pays en question le permettent; 

viii) les actions en violation de la protection devraient com- 
prendre le droit de faire obstacle à des violations éventuelles 
et d'obtenir une compensation financière pour des actes déjà 
commis; 

ix) bien qu'il puisse y avoir des difficultés d'ordre pra- 
tique dans la découverte des violations individuelles de la 
protection, il serait possible, d'une façon générale, de trouver 
des moyens de rendre efficace un système de protection juri- 
dique; 
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en ce qui concerne Faction future 

x) une étude complémentaire du problème sur le plan 
international serait utile pour éviter des divergences qui ne 
semblent pas nécessaires entre les législations nationales; 

xi) des accords internationaux établissant un lien entre 
les législations nationales et. éventuellement- prévoyant des 
conditions minima de protection seraient soubaitables; 

xii) le Bureau international de l'OMPI devrait se voir con- 
fier la tâche de préparer ou de faire faire des études appro- 
fondies sur les aspects économiques et juridiques du problème, 
avec une mention particulière des besoins des pays en voie 
de développement, ainsi que de préparer la documentation 
basée sur ces études pour être soumise à une future réunion 
d'experts gouvernementaux. 

Adoption du rapport 

51. Un projet de rapport, préparé par le Bureau internatio- 
nal de l'OMPI (document AGCP/5), a été examiné paragraphe 
par paragraphe par le Groupe consultatif et, après que cer- 
taines modifications aient été acceptées, le Groupe consultatif 
a adopté le présent rapport. 

Clôture de la réunion 

52. Le Directeur général a remercié les experts des contribu- 
tions appréciables qu'ils ont apportées à la discussion et de 
l'avis qu'ils ont permis au Groupe consultatif d'émettre. Il a 
adressé ses remerciements tout spécialement au Président, 
dont la conduite agréable et efficace des débats a largement 
contribué à leur succès. 

53. Après que plusieurs experts se soient associés aux décla- 
rations du Directeur général, le Groupe consultatif a unani- 
mement félicité et remercié son Président, qui a ensuite pro- 
noncé la clôture de la réunion. 

Liste des participants 

I. Experts gouvernementaux 

Allemagne (République fédérale): E. Steup (Mrac). Brésil: J. G. Marques 
Porto. Canada: F. V. Simons; B. C. McDonald; F. W. Herrmann. Congo: 
R.Kumbu; A. IVkuba-Mpozi (Mme). Espagne: J. D. Montero-Rios; C. Marquez 
Labajo; D.Torra. Etats-Unis d'Amérique: B. A. Ringer (M"e); J. B. Farma- 
kides. France: J. Guntber; J. P. Costa. Inde: G. Shankar. Royaume-Uni: 
N. W. P. Wallace.   Union soviétique: V. Kalinine. 

II. OMPI 
G. H. C. Bodenhausen (Directeur général); C. Masouyé (Conseiller supé- 
rieur, Chef de la Division des relations extérieures); R. Harben (Conseiller); 
M. Stojanovic (Conseiller). 

Traité de coopération en matière de brevets 

Comités intérimaires 

Premières sessions 

(Genève. 8 au 11 février 1971) 

Note* 

Comme il a été envisagé dans la « Résolution concernant 
des mesures préparatoires relatives à l'entrée en vigueur du 
Traité de coopération en matière de brevets » adoptée par la 
Conférence diplomatique de Washington sur le Traité de 
coopération en matière de brevets (PCT) le 17 juin 1970 et 
approuvée par l'Assemblée, la Conférence de représentants 
et le Comité exécutif de l'Union de Paris lors de leurs sessions 
tenues à Genève en septembre 1970, les trois Comités intéri- 
maires se sont réunis à Genève du 8 au 11 février 1971. 

Les Comités intérimaires du PCT, à savoir le Comité inté- 
rimaire de coopération technique du PCT, le Comité intéri- 
maire d'assistance technique du PCT et le Comité intérimaire 
consultatif du PCT pour les questions administratives, ont été 
convoqués séparément. Chacun des Comités intérimaires te- 
nait sa première session. Leur principale tâche consistait à 
rédiger un programme d'activités devant être présenté à la 
session ordinaire de septembre 1971 du Comité exécutif de 
l'Union de Paris, en vue de son adoption. 

Les membres de chacun des Comités intérimaires sont les 
trente-cinq Etats qui ont signé le PCT. 

La liste des participants des Etats, des organisations inter- 
gouvernementales et des organisations non gouvernementales 
représentés figure à la fin de la présente note. 

Les réunions ont été déclarées ouvertes par le Directeur 
général de l'OMPI. Il s'est félicité de pouvoir accueillir les 
représentants des Etats, pour la première fois, en tant que 
représentants des Etats signataires du PCT. Le grand nombre 
d'Etats signataires et le fait que ces derniers comprennent 
aussi bien des pays développés que des pays en voie de déve- 
loppement, qu'ils appartiennent à tous les continents et qu'ils 
représentent tous les régimes sociaux et économiques démon- 
trent l'importance du PCT. Cette constatation et le nombre 
élevé de participants sont les garants du succès du PCT. 

Le Directeur général a particulièrement souhaité la bien- 
venue aux représentants des organisations intergouvernemen- 
tales. L'OMPI a l'intention d'étendre sa coopération avec les 
organisations intergouvernementales au domaine du PCT. 

Il a également souligné l'importance de la participation 
active des organisations non gouvernementales représentant 
les utilisateurs probables du PCT. Ainsi que ce fut le cas lors 
de la préparation du PCT, l'OMPI compte sur leurs avis et 
sur leur coopération pour les travaux des Comités intéri- 
maires. Il a constaté avec satisfaction que ces organisations 

* La   présente  note  a  été  préparée  par  le  Bureau  international  de 
l'OMPI. 
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s'étaient fait représenter par des délégations hautement re- 
présentatives. 

Comité intérimaire de coopération technique. La première 
session de ce Comité a été présidée par M. R. Labry (France) 
(Président) et par M. R. D. Tegtmeycr (Etats-Unis d'Amérique) 
(Vice-Président). Le programme d'activité élaboré par ce Co- 
mité en matière de coopération technique porte généralement 
sur les études et les enquêtes à effectuer dans le domaine de 
la documentation minimale, les réunions d'information sur les 
techniques de recherche, les recherches expérimentales, les 
familles de brevets et les données bibliographiques des docu- 
ments de brevets — toutes ces activités tendant à aider les 
éventuelles administrations chargées de la recherche interna- 
tionale et de l'examen préliminaire international à atteindre 
la plus grande uniformité et la plus haute qualité possible dans 
le domaine de la recherche internationale et de l'examen préli- 
minaire international lorsque le Traité entrera en vigueur. Le 
Comité a convenu de donner la priorité aux travaux relatifs à 
la documentation minimale et aux familles de brevets. Il a 
institué un Sous-comité permanent dont les membres sont les 
éventuelles administrations chargées de la recherche interna- 
tionale et de l'examen préliminaire international, c'est-à-dire: 
Allemagne (République fédérale), Autriche, Etats-Unis d'Amé- 
rique, Japon, Royaume-Uni, Suède, Union soviétique. Institut 
international des brevets et, en qualité d'observateur, Brésil. 

Comité intérimaire d'assistance technique. La première ses- 
sion de ce Comité a été présidée par M. P. Cabrai de Mello 
(Brésil). Il a traité deux sujets principaux: les projets de pro- 
gramme pilote d'assistance technique et les domaines dans 
lesquels devrait s'exercer l'assistance technique. Le programme 
d'activité élaboré par ce Comité en matière d'assistance tech- 
nique porte généralement sur les systèmes de brevets des 
pays en voie de développement, la législation sur les brevets 
des pays en voie de développement par rapport au Traité de 
coopération en matière de brevets et les centres de documen- 
tation sur les brevets. Le Comité a convenu de donner la prio- 
rité aux projets d'assistance technique demandés par le Gou- 
vernement du Brésil et par le Centre de développement indus- 
triel des Etats arabes (IDCAS). 

Comité intérimaire consultatif pour les questions adminis- 
tratives. La première session de ce Comité a été présidée par 
M. S. Pretnar (Yougoslavie). Le Comité a convenu que sa com- 
pétence devrait s'étendre à toutes les questions qui n'appar- 
tiennent pas au domaine des deux autres Comités intérimaires. 
Le programme d'activité élaboré par ce Comité porte généra- 
lement sur les études concernant les législations nationales, 
en vue notamment de rédiger des modèles de dispositions 
pour la mise en application du Traité de coopération en ma- 
tière de brevets, dispositions qui devront être intégrées à la 
Loi-type des BIRPI pour les pays en voie de développement 
concernant les inventions. Le programme porte également sur 
les procédures à suivre au sein des offices nationaux et du 
Bureau international. Le Comité a convenu de donner la prio- 
rité aux travaux relatifs aux législations nationales. 

Liste des participants * 

I. Etats 
Algérie: S. Bouzidi; A. Boussaïd; K. Lokmanc. Allemagne (République fédé- 
rale): R. Singer; K.-H. Hofmann; D. Bernccker. Argentine: L. M. Laurelli. 
Autriche: T. Lorenz; G. Gall; P. Klein. Brésil: P. Cabrai de Mello; 
T. Thedim Lobo; M. Couto. Canada: G. A. Ashcr. Danemark: E. Tuxen; 
D. Simonscn (Mme); E. Molgaard. Etats-Unis d'Amérique: R. D. Teglmcycr; 
H. J. Winter; R. A. Spencer; H. D. Hoinkes. Finlande: P. Salmi; B. Norring. 
France: R. Labry; P. Guérin. Hongrie: E. Tasnâdi; J. Bobrovszky. Irlande: 
M. J. Quinn. Israël: M. Gabay. Italie: G. Trotta; A. Annunziata. Japon: 
I. Sbamoto; M. Kuroda. Monaco: J. M. Notari. Norvège: L. Nordstrand; 
T. Alfsen. Pays-Bas: J. Dekker; M. van Dam. République arabe unie: 
A. Elsbalakany; Y. Rizk. Roumanie: I. Camenita; F. Dinu (Mmc). Royaume- 
Uni: D. G. Gay; I. J. G. Davis. Suède: G. Borggârd; S. Lewin; B. Han6Son. 
Suisse: E. Lips; J.-L. Comte (Comité intérimaire de coopération technique). 
W, Stamm; F. Curchod (Comité intérimaire d'assistance technique). 
R. Kämpf; M. Lcuthold (Comité intérimaire consultatif pour les questions 
administratives). Syrie: M. Wehbeh. Togo: M. Eklo. Union soviétique: 
Y. Maksarev; V. Kalinin.   Yougoslavie: S. Pretnar. 

II. Organisations intergouvemementales 

Organisation des Nations Unies (ONU): H. Cornil. Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement (CNUCED): R. Krishnamurti; 
R. E. Smith. Organisation des Nations Unies pour le développement indus- 
triel (ONUDI): L. Katkhouda. Programme des Nations Unies pour le déve- 
loppement (PNUD): M. Mir Khan. Institut international des brevets (ÜB): 
P. van Waasbergen; L. F. W. Knight. Centre de développement industriel 
pour les Etats arabes (IDCAS): A. Abdel Hak. Office africain et malgache 
de la propriété industrielle (OAMPI): J.-F. Anguile-Ousmane. 

III. Organisations non gouvernementales 

Asian Patent Attorneys Association (APAA): A. Sugimura; F. Ohtsuka; 
K. Chun Bong; S. Imai. Association européenne pour l'administration de 
la recherche industrielle: R. Messerotti-Benvenuti; A. van der Auweracr. 
Association internationale pour la protection de la propriété industrielle 
(AIPPI): C. M. R. Davidson. Chambre de commerce internationale (CCI): 
D. A. Was; D.O. Lewis; H. Yanderborght. Comité des instituts nationaux 
des agents de brevets (CINAB): C. H. J. van Soest. Conseil des fédérations 
industrielles d'Europe (CEIF): M. Meunier; J. Willems. Fédération inter- 
nationale des associations d'inventeurs (IFIA): H. Romanus; A. L. Cotterell. 
Fédération internationale des ingénieurs-conseils en propriété industrielle 
(FICPI): H. Bardehle; J. Corre; P. 0. Langballe. Pacific Industrial Properly 
Association (PIPA): E. W. Adams, Jr.; A. L. Snow. Union des agents de 
brevets européens: G. H. Edmunds. Union des industries de la Commu- 
nauté européenne (UNICE): I. P. L. Hazelzet; C. Payraudeau. 

IV. OMPI 
G. H. C. Bodenhausen (Directeur général)', A. Bogsch (Premier Vice-Direc- 
teur général); K. Pfanner (Conseiller supérieur, Chef de la Division de 
la propriété industrielle); I. Morozov (Conseiller, Chef de la Section PCT, 
Division de la propriété industrielle); P. Claus (Conseiller technique, Chef 
de la Section ICIREPAT, Division de la propriété industrielle). 

V. Bureaux des Comités intérimaires 

Comité intérimaire de coopération technique. Président: R.Labry (France); 
Vice-Présidents: R.D. Tcgtmeyer (Etats-Unis d'Amérique); M. Eklo (Togo); 
Secrétaire: A. Bogsch  (OMPI). 

Comité intérimaire d'assistance technique. Président: P. Cabrai de Mello 
(Brésil); Vice-Présidents: W. Stamm (Suisse); E. Tasnâdi (Hongrie); 
Secrétaire: A. Bogsch  (OMPI). 

Comité intérimaire consultatif pour les questions administratives. Prési- 
dent: S. Pretnar (Yougoslavie); Vice-Présidents: E. Tuxen (Danemark); 
I. Shamoto  (Japon); Secrétaire: A. Bogsch  (OMPI). 

* La liste contenant les titres et qualités des participants peut être 
obtenue sur demande auprès du Bureau international. 
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CONVENTIONS NON ADMINISTREES PAR UOMPI 

Convention européenne relative aux formalités 
prescrites pour les demandes de brevets 

Ratification par l'Autriche 

L'Autriche a, le 3 mars 1971, déposé son instrument de 
ratification de la Convention européenne relative aux forma- 
lités prescrites pour les demandes de brevets. Cette ratifica- 
tion entrera en vigueur le 1er avril 1971. 

Cette Convention, entrée en vigueur le 1er juin 1955, sera 
applicable en conséquence aux Etats suivants: Afrique du Sud, 
Allemagne (République fédérale), Autriche, Belgique, Dane- 
mark, Espagne, France, Grèce, Irlande, Islande, Israël, Italie. 
Luxembourg, Norvège, Pays-Bas, Royaume-Uni, Suède, Suisse, 
Turquie. 

LÉGISLATION 

BENELUX 

Règlement d'application 
de la loi uniforme Benelux sur les marques de produits 

(La Haye, 27 novembre 1970) 

Article premier 

1. Le modèle des formulaires (en format A4), visés à l'ar- 
ticle 1er, § 2, à l'article 11, § 2 et à l'article 32 du règlement 
d'exécution ', concernant le dépôt, le renouvellement de l'en- 
registrement d'un dépôt et le dépôt avec revendication de 
l'existence de droits acquis, fait l'objet des annexes du présent 
règlement. 

2. Les formulaires doivent être introduits en cinq exem- 
plaires. 

Article 2 

1. Les marques verbales doivent être indiquées en majus- 
cules d'imprimerie sur les formulaires visés à l'article 1er. 

2. Les marques comportant des caractères typographiques 
particuliers ou un graphisme spécial, ainsi que les marques 
figuratives, les marques en couleur et les marques qui sont 
constituées, en tout ou en partie, par la forme du produit ou 
du conditionnement, doivent être reproduites en impression 
noire sur papier blanc et introduites en quinze exemplaires, 
dont cinq doivent être collés sur les formulaires. 

3. Les reproductions, visées au § 2, doivent convenir pour 
l'application du procédé offset. 

1 Le règlement d'exécution a été reproduit dans La Propriété indus- 
trielle, novembre 1970, p. 377. La loi uniforme Benelux sur les marques 
de produits a été publiée dans La Propriété industrielle, novembre 1969, 
p. 323. 

4. Si une ou des couleurs sont revendiquées à titre d'élé- 
ment distinctif de la marque, vingt reproductions de )a mar- 
que en couleur doivent en outre être jointes au dépôt. 

5. La hauteur et la largeur des reproductions, visées au 
§ 2, ne peuvent être ni inférieures à quinze millimètres, ni 
supérieures à dix centimètres. Si la marque comporte plu- 
sieurs parties séparées, chacune d'entre elles doit satisfaire 
aux dimensions susmentionnées. Elles doivent être réunies et 
collées sur une feuille de papier de format A4. 

6. Les dimensions des reproductions visées au § 4 ne 
peuvent dépasser la hauteur et la largeur du format A4. 

Article 3 

1. Le modèle des formulaires (en format A4), visés à l'ar- 
ticle 16, § 2, du règlement d'exécution, concernant l'enregis- 
trement international, le renouvellement de l'enregistrement 
international et l'extension territoriale de la protection, fait 
l'objet des annexes du présent règlement. 

Si la demande d'enregistrement international comporte la 
liste des produits en langue néerlandaise, une traduction en 
langue française de cette liste doit être jointe. 

2. Les formulaires et la traduction doivent être introduits 
en quatre exemplaires. 

Article 4 

Sauf s'il en est disposé autrement dans le présent règle- 
ment, toute requête, notification ou lettre d'accompagnement, 
adressée au Bureau Benelux ou aux services des administra- 
tions nationales, doit être  introduite  en  double  exemplaire. 

Article 5 

L'accusé de réception de tout document, destiné à être 
enregistré au registre Benelux ou au registre des enregistre- 
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ments internationaux tenu par le Bureau international pour la 
protection de la propriété industrielle, est fait par le renvoi 
d'un exemplaire de ce document ou d'un exemplaire de la 
lettre d'accompagnement, muni du cachet prévu à l'article 22 
du règlement d'exécution. 

Article 6 

S'il est fait usage d'un pouvoir général, une copie de ce 
pouvoir doit être produite lors de toute opération. 

Article 7 

1. Le Bureau Benelux et les services des administrations 
nationales sont ouverts au public, en ce qui concerne les opé- 
rations affectant la date du dépôt Benelux, du lundi au ven- 
dredi de dix heures à midi et de quatorze à seize heures, sauf 
les jours désignés ci-après: le 1er janvier, le Vendredi-Saint, le 
lundi de Pâques, le 30 avril, le 1er mai, l'Ascension, le lundi 
de la Pentecôte, le 23 juin, le 21 juillet, le 15 août, les 1er, 2, 
11 et 15 novembre, les 25 et 26 décembre. 

2. Si le Bureau Benelux et les services des administrations 
nationales sont fermés en outre à d'autres heures ou jours 
que ceux indiqués ci-avant, communication en sera faite dans 
le Recueil des Marques Benelux. 

Article 8 

1. Le paiement des taxes ou des rémunérations, dues en 
vertu de l'article 28 du règlement d'exécution pour les opéra- 
tions effectuées auprès du Bureau Benelux ou auprès des 
administrations nationales, peut être réglé d'une des façons 
suivantes: 

a) par virement ou versement au compte de chèques postaux 
ou au compte bancaire du Bureau Benelux dans le pays 
où ces opérations sont effectuées; 

b) par une demande écrite — en double exemplaire — ten- 
dant à prélever le montant sur un compte courant ouvert 
par le déposant ou par son mandataire auprès du Bureau 
Benelux. Dans ce cas, le titulaire du compte reçoit au 
moins chaque trimestre une liste récapitulative des paie- 
ments et communication du solde de son compte. 

2. Le paiement des fascicules du Recueil des Marques 
Benelux et des abonnements annuels est effectué suivant les 
modalités prévues au § 1er. 

3. Tout paiement doit indiquer clairement et complète- 
ment l'objet du paiement, en détaillant chaque opération, s'il 
y a lieu. 

4. Les paiements, visés au § 1er, doivent être faits préala- 
blement à chaque opération sous réserve des dispositions des 
articles 3 et 12 du règlement d'exécution. La preuve du paie- 
ment doit être produite lors de chaque opération auprès du 
Bureau Benelux ou auprès des administrations nationales. 
Comme preuve de paiement sera considéré: 

a) le document, émanant d'un service postal, de l'office des 
chèques postaux ou de la banque, ou une copie du docu- 
ment, d'où il résulte que le virement ou le versement a 
été fait effectivement; 

b) la demande écrite tendant à prélever le montant sur le 
compte courant auprès du Bureau Benelux, si l'opération 

est effectuée directement auprès du Bureau Benelux et 
si le compte courant est approvisionné à suffisance; 

c) la preuve du prélèvement du montant sur le compte cou- 
rant auprès du Bureau Benelux, ou une copie de ce docu- 
ment, si l'opération est effectuée auprès d'une adminis- 
tration nationale. 

Article 9 

Le présent règlement entre en vigueur à la date d'entrée 
en vigueur de la loi uniforme 2. 

2 Soit le 1er janvier 1971. (Note de l'éditeur) 

BRÉSIL 

Loi 
instituant l'Institut national de la propriété industrielle 

et prévoyant d'autres dispositions 

(N° 5648, du 11 décembre 1970) 

1. — L'Institut national de la propriété industrielle (INPI) 
est institué en tant qu'autorité fédérale autonome liée au 
Ministère de l'industrie et du commerce et ayant son siège 
au district fédéral. 

Paragraphe unique: L'Institut jouit des privilèges de 
l'Union en ce qui concerne son patrimoine, ses revenus et les 
services qu'il assure en relation avec ses buts essentiels, ou 
avec les autres buts qui en découlent. 

2. — L'Institut a pour but principal d'appliquer sur le 
plan national les dispositions qui réglementent la propriété 
industrielle en tenant compte de ses fonctions sociales, écono- 
miques, juridiques et techniques. 

Paragraphe unique: Sans préjudice des autres tâches qui 
peuvent lui être attribuées, l'Institut adopte, en vue de sti- 
muler le progrès économique du pays, les mesures suscep- 
tibles d'accélérer et de réglementer le transfert de la techno- 
logie et d'établir de meilleures conditions d'octroi et d'utili- 
sation des brevets; en outre, il se prononce sur l'opportunité 
de signer, ratifier ou dénoncer les conventions, traités, arran- 
gements ou accords concernant la propriété industrielle. 

3. — Le patrimoine de l'Institut est constitué des biens, 
droits et valeurs appartenant à l'Union, qui sont actuellement 
attribués au Département national de la propriété industrielle 
ou sous sa responsabilité et transférés audit Institut par la 
présente loi, ainsi que des sommes perçues pour les services 
rendus par ce dernier et des fonds mis à la disposition de son 
budget par l'Union. 

4. — Le pouvoir exécutif est autorisé à ouvrir un crédit 
spécial en faveur de l'Institut et à utiliser à cette fin le solde 
des fonds mis à la disposition du budget du Département na- 
tional de la propriété industrielle. 

5. — Le Président de l'Institut, qui est désigné par le 
Ministre de l'industrie et du commerce, est nommé ou révo- 
qué par le Président de la République. 
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6. — Le pouvoir exécutif prend les dispositions nécessaires 
concernant la structure, les tâches et le fonctionnement des 
différents organes de l'Institut, ainsi qu'en ce qui concerne 
le règlement du personnel et les contrats de travail. 

7. — La liquidation du Département national de la pro- 
priété industrielle est effectuée par le pouvoir exécutif; les 
postes et les fonctions sont supprimés au fur et à mesure que 
la nouvelle structure administrative et l'organigramme de 
l'autorité autonome instituée par la présente loi sont ap- 
prouvés. 

Paragraphe unique: Lorsque la liquidation du Départe- 
ment national de la propriété industrielle est terminée, toutes 
ses tâches sont dévolues à l'Institut national de la propriété 
industrielle. 

8. — Le pouvoir exécutif prend les mesures nécessaires 
pour la nouvelle affectation du personnel du Département 
national de la propriété industrielle; il peut autoriser l'Ins- 
titut à admettre dans le cadre de sa nouvelle structure admi- 
nistrative tous les membres du personnel dudit Département 
qui ont les qualités requises pour occuper les postes ou exer- 
cer les fonctions prévus dans ladite structure ou par l'organi- 
gramme de l'Institut. 

9. — L'Institut édite un périodique dans lequel il publie 
les renseignements sur ses activités, ses décisions, ainsi que 
toutes informations concernant ses services. 

Paragraphe unique: Le règlement de la présente loi fixe 
les modalités concernant le transfert au périodique visé dans 
le présent article des publications qui, aux termes du décret- 
loi n° 2131 du 12 avril 1940, sont actuellement faites dans le 
Journal officiel  (Diârio Oficial) de l'Union. Section III. 

10. — La présente loi entrera en vigueur à la date de sa 
publication; toutes dispositions contraires à ladite loi sont 
abrogées. 

BULGARIE 

Loi sur les inventions et les rationalisations 
(Sofia, le 8 octobre 1968) 

I. Dispositions générales 

1. — La présente loi réglemente les activités et les rap- 
ports des organisations socialistes — autorités civiles, com- 
munautés économiques de l'Etat, entreprises, organisations 
scientifiques, coopératives, syndicales et autres organisations 
publiques — ainsi que des autres personnes morales, entre- 
prises et citoyens, dans le domaine des inventions et des ratio- 
nalisations. 

2. — Le développement accru des activités dans le do- 
maine de l'invention et de la rationalisation en République 
populaire de Bulgarie est encouragé et dirigé de façon plani- 
fiée, en coordonnant l'activité créatrice et les intérêts des 
auteurs d'inventions et de rationalisations avec les buts et 
les intérêts de la société socialiste. 

3. — Sont auteurs d'une invention ou d'une rationalisation 
la ou les personnes physiques qui ont découvert par leur pro- 
pre activité créatrice une invention ou une rationalisation. 

La qualité d'auteur prend naissance avec la création de 
l'invention ou de la rationalisation et appartient exclusive- 
ment à l'inventeur ou au rationalisaient 

4. — Des changements dans la qualité d'auteur peuvent 
intervenir avec l'accord écrit de l'auteur, ou de tous les co- 
auteurs le cas échéant, avant la décision définitive sur la de- 
mande. Une fois cette décision prise, de tels changements ne 
peuvent intervenir que sur décision du tribunal municipal de 
Sofia pour les inventions, et des tribunaux de district com- 
pétents pour les rationalisations. 

5. — La qualité d'auteur et les droits personnels imma- 
tériels qui découlent de cette qualité sont inaliénables. Ne 
peuvent être aliénés ou hérités que les droits matériels qui 
en découlent. 

Si l'auteur décède avant d'avoir reçu un document attes- 
tant sa qualité d'auteur, ses héritiers peuvent demander la 
délivrance d'un tel document libellé à son nom ainsi que per- 
cevoir la rémunération qui lui est due. 

6. — Les citoyens bulgares peuvent envoyer, exporter, 
enregistrer, transférer, vendre ou exploiter à l'étranger des 
inventions et des rationalisations reconnues ou les transférer 
ou vendre à des citoyens étrangers se trouvant dans le pays. 
selon la procédure établie et avec l'autorisation du président 
du Comité d'Etat pour la science et le progrès technique. 

Les actes mentionnés à l'alinéa 1 qui concernent les pro- 
positions qui n'ont pas encore fait l'objet d'une demande ou 
n'ont pas encore été reconnues dans le pays selon la présente 
loi peuvent être effectués avec l'autorisation du président du 
Comité d'Etat pour la science et le progrès technique. 

7. — Les nationaux des pays non membres de l'Union 
pour la protection de la propriété industrielle ont les mêmes 
droits et obligations que les citoyens bulgares, conformément 
à la présente loi, sous condition de réciprocité. 

8. —• Les demandes de délivrance de certificats d'auteur 
d'invention ou les propositions de rationalisations, ainsi que 
les demandes et les oppositions faites par quiconque concer- 
nant l'examen des et le recours contre les décisions prises au 
sujet de ces demandes et propositions, sont exemptes de taxes. 

Sont également exonérées de taxes les oppositions des 
organisations socialistes à des brevets délivrés irrégulièrement. 

II. Direction des activités dans le domaine des inventions 
et des rationalisations 

9. — Le Comité d'Etat pour la science et le progrès tech- 
nique est l'organe directeur dans le domaine des inventions 
et des rationalisations. L'Institut des inventions et des ratio- 
nalisations est chargé de la mise en œuvre dans ce domaine. 

10. — Le Comité d'Etat pour la science et le progrès tech- 
nique, l'Institut des inventions et des rationalisations et les 
autres organisations socialistes, avec la participation générale 
et directe des organisations publiques, sont chargés de la pré- 
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paration et de l'exécution des initiatives pour le développe- 
ment des inventions et des rationalisations ainsi que leur 
exploitation. 

11. — Pour atteindre les objectifs fixés en matière d'in- 
ventions et de rationalisations, des organes spécialisés sont 
créés au sein des organisations socialistes. 

III.  Inventions 

Partie I. Définition. Demande de reconnaissance. Priorité 

12. — L'invention est une solution technique, nouvelle et 
créatrice, d'un problème dans n'importe quel domaine de 
Téconomie nationale, de la science, de la culture, de la santé 
publique ou de la défense nationale, qui représente un pro- 
grès et présente une plus grande utilité par rapport au niveau 
de la technique existante. 

Ne sont pas considérées comme des inventions: 
a) les propositions contraires aux intérêts de l'Etat ou aux 

principes de la morale socialiste; si un brevet ou un cer- 
tificat d'auteur d'invention a été délivré pour une telle 
proposition, il sera annulé; 

b) les propositions basées sur des idées, des découvertes 
scientifiques, des principes et des règles fondamentales 
de la science qui ne mentionnent pas de solution concrète 
d'application pratique; 

c) les propositions qui se rapportent à l'élaboration de mé- 
thodes, de formules de calcul, de systèmes de construc- 
tions et de transformations méthodiques, de choix de 
mesures géométriques absolues de produits et d'équipe- 
ment, ou qui consistent en des échelles de graduation, des 
graphiques et des nomogrammes; 

d) les propositions traitant de méthodes et de systèmes 
d'éducation,  d'enseignement  et   d'entraînement. 

13. — Les auteurs des inventions peuvent demander à 
l'Institut des inventions et des rationalisations de reconnaître 
leur qualité d'auteur par la délivrance d'un certificat d'au- 
teur d'invention ou d'un brevet d'invention. 

14. — Seuls des certificats d'auteur d'invention sont déli- 
vrés pour: 

a) des substances obtenues par des procédés chimiques; 
b) des substances thérapeutiques, alimentaires ou cosmé- 

tiques et des condiments, obtenus par des procédés chi- 
miques ou non; 

c) de nouvelles méthodes de prophylaxie, de diagnostic et 
de traitement des maladies humaines, animales et végé- 
tales; 

d) de nouvelles espèces ou variétés agricoles ou de nou- 
velles races animales; 

e) des solutions techniques de problèmes se rapportant à 
l'application de l'énergie nucléaire; 

f) des inventions réalisées en liaison avec l'activité de l'in- 
venteur dans une organisation socialiste ou sur commis- 
sion de celle-ci; 

g) des inventions subventionnées par une aide matérielle ou 
financière d'une organisation socialiste; 

h) des inventions concernant la défense et la sécurité de 
l'Etat. 

Pour les nouveaux procédés d'obtention des substances 
visées aux lettres a) et b), il est également possible d'obtenir 
la délivrance de brevets. 

15. — La demande doit porter sur une seule invention. 
Elle consiste en une requête en délivrance d'un certificat d'au- 
teur d'invention ou d'un brevet d'invention, une description 
de l'invention revendiquée et, si nécessaire, de dessins et des 
preuves de son applicabilité, de son utilité et des qualités de 
progrès technique qu'elle présente. 

Les demandes nationales doivent être déposées en deux 
exemplaires et les demandes provenant de l'étranger en un 
seul exemplaire; la description, les dessins et les preuves doi- 
vent l'être en trois exemplaires. La demande doit être signée 
de l'auteur, de ses ayants cause ou d'un mandataire. 

Les déposants de l'étranger doivent présenter les docu- 
ments rédigés en langue bulgare. Ils doivent indiquer dans 
quels pays ils ont effectué les mêmes dépôts et soumettre à 
l'Institut des inventions et des rationalisations tous les com- 
mentaires émis au sujet de ces dépôts. 

Si la demande ne répond pas aux exigences des alinéas 
précédents, l'Institut des inventions et des rationalisations 
invite le déposant à la compléter dans un délai de trois mois. 
S'il n'est pas donné suite à cette invitation, la demande est 
considérée comme retirée. 

16. —• Les citoyens étrangers doivent déposer leurs de- 
mandes de délivrance de certificats d'auteur d'invention direc- 
tement auprès de l'Institut des inventions et des rationalisa- 
tions et leurs demandes de délivrance ou de renouvellement 
de brevets par l'intermédiaire de la Chambre de commerce 
bulgare. Les demandes de délivrance de brevets des citoyens 
bulgares doivent être adressées à l'Institut des inventions et 
des rationalisations. 

17. —• Dans un délai d'un mois à compter du dépôt de la 
! demande auprès de l'Institut des inventions et des rationali- 

sations, le déposant a le droit de compléter ou de corriger les 
descriptions et les dessins présentés, pour autant qu'aucune 
modification de l'essence de l'invention initialement reven- 
diquée ne s'ensuive. 

Les documents additionnels, s'il y en a, doivent également 
être présentés en trois exemplaires. Si ces documents chan- 
gent l'essence de l'invention revendiquée, le déposant peut, 
sur des directives de l'Institut des inventions et des rationa- 
lisations, être autorisé à formuler sa demande en tant que 
demande indépendante. 

18. — Le droit de priorité est reconnu au déposant à par- 
tir de la date du dépôt auprès de l'Institut des inventions et 
des rationalisations de la demande établie conformément aux 
dispositions de l'article 15, alinéas 1, 2 et 3. 

Si le déposant, alors que l'examen de sa demande est en 
cours, modifie l'essence de l'invention revendiquée, le droit 
de priorité lui est reconnu à partir de la réception de la mo- 
dification, à condition que les dispositions de l'article 15, 
alinéas 1, 2 et 3, aient été respectées. 

Les déposants des pays membres de l'Union pour la pro- 
tection de la propriété industrielle, ainsi que les déposants 
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de pays non membres de l'Union qui possèdent des entre- 
prises industrielles ou commerciales effectives et sérieuses 
sur le territoire de l'un des pays membres de l'Union, bénéfi- 
cient du droit de priorité sur la base de la demande déposée, 
conformément à sa loi nationale, dans le pays membre de 
l'Union dont il s'agit. 

Le droit de priorité peut être invoqué pendant les douze 
mois qui suivent le jour du premier dépôt. 

Le droit de priorité selon l'alinéa précédent doit être re- 
vendiqué au moment du dépôt de la demande et être prouvé 
au plus tard dans un délai de trois mois en présentant une 
copie de la première demande, certifiée par l'autorité com- 
pétente du pays dans lequel elle a été déposée. 

19. — Lorsqu'une invention non encore déposée est mise 
en montre dans une exposition internationale officielle ou 
officiellement reconnue, organisée dans le pays ou dans un 
pays membre de l'Union pour la protection de la propriété 
industrielle, le droit de priorité est reconnu depuis le jour 
de l'introduction de l'invention dans l'exposition, à condition 
que, dans un délai d'un mois après la clôture de l'exposition, 
une demande soit déposée conformément aux dispositions de 
l'article 15 de la présente loi, accompagnée d'un document 
certifiant la date de l'introduction de l'invention dans l'expo- 
sition et celle de la clôture de cette dernière. 

Partie II. Certificat d'auteur d'invention 

20. -—La demande de délivrance d'un certificat d'auteur 
d'invention, formulée conformément aux dispositions de l'ar- 
ticle 15, alinéas 1, 2 et 3, doit être présentée à l'organisation 
socialiste à l'activité de laquelle l'invention se réfère. Simul- 
tanément, l'auteur doit envoyer directement à l'Institut des 
inventions et des rationalisations un exemplaire identique 
accompagné des documents mentionnés ci-dessus, afin de 
s'assurer le droit de priorité de l'article 18. 

21. — Les dirigeants des organisations socialistes concer- 
nées doivent, dans les trente jours au plus tard à compter de 
leur réception, transmettre à l'Institut des inventions et des 
rationalisations toutes les inventions présumées qui ont été 
déposées auprès de leurs services conformément à l'article 20, 
en donnant leurs conclusions sur leur utilité et leur applica- 
bilité ainsi que leur opinion sur la nouveauté et le progrès 
qu'elles représentent. 

Lorsque les conclusions et l'opinion de l'organisation socia- 
liste concernée sont négatives à l'égard de la demande de re- 
connaissance de l'invention, elle transmet directement à l'or- 
ganisation supérieure le dossier complet accompagné de son 
opinion motivée dans le délai fixé à l'alinéa 1. Dans un délai 
d'un mois, l'organisation supérieure examine ce dossier et le 
transmet avec ses commentaires à l'Institut des inventions et 
des rationalisations. 

22. — L'Institut des inventions et des rationalisations ex- 
pertise l'invention présumée et constate la présence ou l'ab- 
sence des éléments caractéristiques d'une invention. 

L'Institut des inventions et des rationalisations examine 
la demande et prend sa décision dans un délai de huit mois 

à compter du jour du dépôt, puis communique à l'auteur sa 
décision quant à la délivrance ou au refus de délivrance du 
certificat d'auteur d'invention. Lorsqu'une expérimentation 
de l'invention s'impose et qu'elle nécessite une période excé- 
dant huit mois, la décision est communiquée à l'auteur dans 
un délai d'un mois à compter du moment où les résultats de 
cette expérimentation sont disponibles. 

La décision de délivrance d'un certificat d'auteur d'inven- 
tion est accompagnée d'un exemplaire de la description d«' 
l'invention, des revendications précises de l'auteur ainsi que 
de la mention de la date approuvée de priorité. La décision 
de refus doit être motivée. 

23. —• Pour l'invention acceptée, l'auteur reçoit \\n certi- 
ficat d'auteur d'invention. Si l'invention a été déposée par 
plusieurs auteurs, chacun d'entre eux a le droit de recevoir 
un certificat d'auteur d'invention dans lequel sont nommés 
tous les coauteurs. 

Le certificat d'auteur d'invention atteste la reconnaissance 
de l'invention proposée, la priorité, le droit d'auteur, ainsi 
que le droit exclusif de l'Etat à utiliser et à disposer de l'in- 
vention. 

Les données concernant l'invention acceptée sont, en règle 
générale, publiées dans le Bulletin de l'Institut des inventions 
et des rationalisations. 

24. — Le déposant a le droit de prendre connaissance des 
documents sur la base desquels l'Institut des inventions et des 
rationalisations a pris sa décision ainsi que de ses conclusions 
d'expertise: il peut également demander à recevoir sans frais 
des copies des documents contestant sa demande. 

23. — Les organisations socialistes par l'intermédiaire des- 
quelles des demandes relatives à des inventions ont été trans- 
mises à l'Institut des inventions et des rationalisations ob- 
tiennent le droit d'utiliser ces mêmes inventions. Le nom de 
l'utilisateur est inscrit dans le certificat d'auteur d'invention 
ou attesté par un document séparé. 

Les inventions reconnues par un certificat d'auteur d'in- 
vention et pour lesquelles les demandes ont été déposées 
auprès de l'Institut des inventions et des rationalisations selon 
les dispositions des articles 16 ou 21. alinéa 2, restent à la 
disposition de l'Institut, qui est chargé de veiller à leur utili- 
sation. 

26. — L'utilisateur de l'invention selon l'article 25, alinéa 1, 
a le droit de l'exploiter dans tout le pays. D'autres organisa- 
tions socialistes peuvent également utiliser l'invention gra- 
tuitement ou en versant à l'utilisateur, sur la base d'un com- 
mun accord, une partie ou la totalité des frais relatifs à la 
création et à l'expérimentation de l'invention. S'il est impos- 
sible d'aboutir à un accord, le différend est tranché par le 
tribunal arbitral compétent. Si les intérêts de l'Etat sont im- 
pliqués, le Comité d'Etat pour la science et le progrès tech- 
nique peut donner des instructions quant à l'utilisation de 
l'invention par d'autres organisations sans dédommagement 
pour l'organisation au sein de laquelle l'invention a été réa- 
lisée. 
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Partie III. Brevet d'invention 

27. — Les dispositions des articles 15, 16, 22 et 23, ali- 
néa 3. régissent le dépôt et l'examen des demandes de brevets 
d'invention. 

28. — Les demandes de brevets d'invention déposées par 
des étrangers doivent être accompagnées d'une description de 
l'invention dans la langue originale et d'une traduction en 
bulgare, en trois exemplaires, de cette description, ainsi que 
de dessins. Si l'auteur revendique une priorité convention- 
nelle, il doit présenter aussi un certificat de priorité confor- 
mément à l'article 18. alinéa 4. 

29. — Le déposant a le droit, conformément à l'article 24 
et contre paiement à l'Institut des inventions et des rationali- 
sations des frais entraînés, de recevoir des copies des docu- 
ments contestant sa demande. 

30. — L'auteur dune invention acceptée reçoit un brevet 
valable pendant quinze ans à compter du jour du dépôt de la 
demande auprès de l'Institut des inventions et des rationali- 
sations. Si l'invention a été déposée par plusieurs auteurs, 
chacun d'entre eux a le droit de recevoir un brevet d'inven- 
tion dans lequel sont nommés tous les coauteurs. 

31. —• Le brevet d'invention atteste la reconnaissance de 
l'invention en tant que telle, le droit d'auteur, la priorité de 
la demande d'invention et le droit exclusif du titulaire du 
brevet sur l'invention. 

32. — Pour l'examen et la publication d'une demande de 
brevet d'invention et pour le renouvellement des brevets d'in- 
vention délivrés, ainsi que pour la cession des droits sur le 
brevet, le déposant doit payer les taxes fixées par le tarif 
officiel de la loi sur les taxes d'Etat. 

La taxe annuelle doit être payée au plus tard à la fin de 
chaque année qui court à partir du jour du dépôt de la de- 
mande. 

Les taxes annuelles pour les brevets d'addition sont les 
mêmes que pour les brevets principaux; elles sont payées 
séparément. 

33. —• Le titulaire du brevet d'invention conserve son 
droit sur le brevet même lorsqu'il n'a pas versé en temps voulu 
la taxe annuelle, à condition qu'il verse le double de son mon- 
tant dans les six mois suivant l'expiration du délai fixé à 
l'article 32, alinéa 2. 

Si les taxes ne sont pas payées, le titulaire du brevet d'in- 
vention perd ses droits sur l'invention et cette dernière peut 
être utilisée par l'Etat. 

La validité du brevet d'invention peut également prendre 
fin à la demande du titulaire du brevet. 

34. — Le titulaire du brevet d'invention peut obtenir la 
conversion du brevet en un certificat d'auteur d'invention si 
l'Institut des inventions et des rationalisations le juge op- 
portun. 

La conversion d'un certificat d'auteur d'invention en un 
brevet d'invention n'est pas admise. 

35. — Les entreprises, institutions, organisations et per- 
sonnes qui ont utilisé l'invention indépendamment de l'auteur 
avant le dépôt de la demande d'un brevet d'invention, ou qui 
ont fait les préparatifs nécessaires à son utilisation, conser- 
vent le droit d'utiliser cette invention, sans limite de temps, 
en qualité d'utilisateurs antérieurs. 

L'utilisateur antérieur peut demander au titulaire du bre- 
vet d'invention de lui reconnaître ce droit par écrit. En cas 
de refus, le différend est tranché par le tribunal municipal 
de Sofia. 

36. — Le titulaire du brevet d'invention a le droit de 
concéder des licences pour l'utilisation du brevet ou de céder 
son brevet dans sa totalité. Le contrat ou autre document 
constatant la cession du brevet ou la concession de licences 
d'utilisation doivent être enregistrés auprès de l'Institut des 
inventions et des rationalisations. 

37. — Lorsque l'invention présente une importance con- 
sidérable pour l'économie nationale ou concerne directement 
des intérêts publics, qu'elle n'est pas effectivement exploitée 
par le titulaire du brevet, et qu'un accord avec lui en vue de 
la cession des droits n'a pas abouti, le président du Comité 
d'Etat pour la science et le progrès technique peut ordonner 
qu'une licence obligatoire en vue de l'exploitation de l'inven- 
tion soit octroyée. Une telle décision est prise sur demande 
motivée de l'organisation socialiste intéressée. 

L'octroi d'une licence obligatoire ne pourra pas être décidé 
avant l'expiration de celui des deux délais ci-après qui expi- 
rera le plus tard, soit trois ans à compter de la publication du 
brevet, ou quatre ans à compter du dépôt de la demande. 

Le montant de la rémunération en cas de licence obliga- 
toire, et les modalités et conditions de paiement de cette rému- 
nération, sont définis par le titulaire du brevet et par le béné- 
ficiaire de la licence. 

Si le titulaire du brevet et le bénéficiaire de la licence 
n'aboutissent pas à un accord sur le montant, les modalités 
et les conditions de paiement de la rémunération, le différend 
sera tranché par le Comité d'Etat pour la science et le progrès 
technique. Si le titulaire du brevet ne se conforme pas à la 
décision du Comité d'Etat pour la science et le progrès tech- 
nique, le brevet est annulé. 

Partie IV. Invention additionnelle 

38. — L'invention est considérée comme additionnelle lors- 
qu'elle répond aux conditions de l'article 12 et perfectionne 
ou complète une autre invention (principale) déjà protégée 
par un certificat d'auteur d'invention ou un brevet d'inven- 
tion délivré par l'Institut des inventions et des rationalisa- 
tions, à condition que l'invention additionnelle ne puisse pas 
être utilisée sans référence à l'invention principale. 

39. — Sont délivrés, pour une invention additionnelle, soit 
un certificat d'auteur d'invention additionnel, soit un brevet 
d'addition. 

Si un certificat d'auteur d'invention a été délivré pour 
l'invention principale, un tel certificat sera également délivré 
pour l'invention additionnelle. 
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Si un brevet d'invention a été délivré pour l'invention prin- 
cipale, on délivrera, au choix du déposant, soit un certificat 
d'auteur d'invention additionnel, soit un brevet d'addition 
pour l'invention additionnelle. La durée de validité du brevet 
d'addition est la même que celle du brevet principal. 

40. — L'invention additionnelle sera considérée comme 
une invention indépendante lorsque plus de quinze ans se 
seront écoulés depuis la délivrance d'un certificat d'auteur 
d'invention pour l'invention principale. 

41. — La demande relative à une invention additionnelle, 
déposée par l'auteur de l'invention principale dans un délai 
de trois mois à partir du jour de la signature du bon à tirer 
du Bulletin des inventions contenant la communication de 
délivrance d'un certificat d'auteur d'invention ou d'un brevet 
d'invention pour l'invention principale, bénéficie de la prio- 
rité sur les demandes concernant la même invention addition- 
nelle déposée par des tiers. Cette priorité se calcule à partir 
de la date de délivrance d'un certificat d'auteur d'invention 
ou d'un brevet d'invention pour l'invention principale. 

42. — Si l'invention principale n'a pas été exploitée mais 
est acceptée pour l'exploitation en liaison avec l'invention 
additionnelle, la rémunération est partagée d'entente entre les 
deux inventeurs. En cas de différend, la question est tranchée 
par le tribunal municipal de Sofia, qui détermine les parts de 
la rémunération en fonction de la contribution de chacun des 
inventeurs. 

43. — Si un brevet d'invention a été délivré pour l'inven- 
tion principale, l'invention additionnelle peut être exploitée 
seulement avec l'accord du titulaire du brevet principal, à 
l'exception des cas mentionnés à l'article 37. 

44. — Si, pour des raisons indépendantes de l'invention 
additionnelle, la validité du certificat d'auteur d'invention 
principal ou du brevet principal prend fin, le certificat d'au- 
teur d'invention additionnel ou le brevet d'addition devien- 
nent indépendants et demeurent en vigueur jusqu'à la fin de 
la période normale de protection du brevet principal. 

IV. Brevets d'invention à l'étranger 

45. — En vue de protéger les droits de priorité et les 
intérêts du pays et des inventeurs, des brevets d'invention 
peuvent être obtenus à l'étranger sur autorisation du président 
du Comité d'Etat pour la science et le progrès technique et 
d'après la procédure établie. Les démarches pour l'obtention 
de brevets sont faites par l'Institut des inventions et des ratio- 
nalisations. 

46. —• Lors de la vente de brevets ou de la concession de 
licences à l'étranger, l'utilisation des devises reçues et leur 
contre-valeur en leva sont régies par la procédure établie par 
le Conseil des ministres. 

V. Rationalisations 

47. — Une rationalisation est une solution technique d'un 
problème qui est nouvelle au moins dans le cadre d'une entre- 
prise ou d'une organisation et qui apporte une modification 

utile et constitutive d'un progrès aux méthodes de production, 
aux constructions et aux projets, à la technologie, à l'orga- 
nisation scientifique ou au matériel sans avoir été recom- 
mandée par une organisation supérieure ou une autre orga- 
nisation socialiste par des directives écrites sur la façon de 
résoudre concrètement le problème. 

Une rationalisation peut consister en l'adoption de solu- 
tions données par la littérature ou par la pratique d'autres 
entreprises ou organisations, avec un développement supplé- 
mentaire qui répond aux conditions de l'alinéa 1. 

Les propositions de rationalisation, présentées au cours 
de l'élaboration des projets ou au cours de la construction, 
doivent apporter des changements rationnels à cette élabora- 
tion déjà approuvée ou dans la phase antérieure d'un projet 
accepté. 

48. — Sont exclues du régime des rationalisations: 

a) les propositions basées sur une idée qui ne spécifient pas 
leur mode de réalisation pratique ou qui consiste en une 
indication ou élimination de défauts et d'erreurs; 

b) les propositions qui revêtent un caractère commercial, 
comptable ou d'approvisionnement, qui donnent des résul- 
tats utiles mais sont dépourvues de caractère technique, 
à l'exception des cas visés à l'article 47. alinéa 1. 

49. — Sont exclues du régime des rationalisations les pro- 
positions faites en exécution d'obligations professionnelles de 
leurs auteurs et qui se proposent la création de rationalisa- 
tions au sens de l'article 47. ou qui sont faites sur la base d'une 
documentation reçue dans l'exécution des obligations contrac- 
tuelles et d'autres tâches confiées lors de missions officielles, 
ainsi que les propositions des personnes chargées d'exécuter 
des plans liés à des initiatives techniques et en matière d'orga- 
nisation ainsi qu'au Plan de progrès technique. 

Ne sont pas considérées comme exécutées au cours des 
obligations professionnelles les propositions soumises dans le 
cadre de plans approuvés et de concours thématiques de ratio- 
nalisation officiels. 

50. — Les propositions pour un changement rationnel 
d'un projet approuvé, ou d'une phase antérieure approuvée 
d'un projet, peuvent être reconnues comme des rationalisa- 
tions faites par les auteurs des projets appartenant aux orga- 
nisations et bureaux d'études, à condition que leurs auteurs 
n'aient pas participé à l'élaboration et à l'approbation soit 
des plans initiaux soit du projet approuvé, qu'ils n'aient pas 
exprimé leur opinion à son sujet et qu'ils n'aient pas été 
chargés d'apporter des changements aux plans ou au projet 
lui-même. 

51. — Les participants à l'élaboration et à l'approbation 
d'un projet donné peuvent revendiquer les droits conférés 
par la présente loi seulement si leur proposition de change- 
ment ou de rationalisation du même projet est reconnue en 
tant qu'invention. 

52. — La demande relative à une rationalisation doit con- 
tenir: le nom de l'auteur, son adresse, le titre de la proposition, 
sa  description  et, si nécessaire, un schéma  ou des esquisses 
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expliquant la nature de la proposition, de même que des direc- 
tives sur les possibilités d'application pratique de la propo- 
sition. 

53. — Lis propositions de rationalisation sont soumises 
aux et examinées par les organisations socialistes à l'activité 
desquelles elles se rapportent, selon la procédure établie par 
le règlement. 

54. — Il y a lieu de formuler et de soumettre les proposi- 
tions de rationalisation à l'examen avant de procéder à leur 
mise en œuvre concrète. 

Exceptionnellement, une demande peut être présentée 
même après sa mise en œuvre concrète et la proposition être 
reconnue comme une rationalisation, ceci exclusivement sur 
la base d'une décision commune du dirigeant de l'entreprise 
ou de l'organisation, du comité local du syndicat et de l'asso- 
ciation scientifique et technique concernés, au plus tard dans 
un délai de trois mois après le début de la mise en exploita- 
tion effective. 

55. — La priorité des rationalisations est reconnue à par- 
tir du jour de leur réception par l'organisation socialiste con- 
cernée. 

Lorsque la demande ne contient pas les données exigées 
par l'article 52, dans un délai de quinze jours dès sa réception, 
l'organisation socialiste invite le déposant à la compléter en 
lui fixant pour ce faire un délai d'un mois. Si les données 
complémentaires changent l'essence de la proposition, elles 
peuvent être formulées comme une proposition indépendante 
sur les directives de l'organisation socialiste. 

56. — Lorsque la même proposition de rationalisation est 
présentée à la même organisation socialiste, à des dates dif- 
férentes et par des personnes différentes, la priorité est recon- 
nue à celle d'entre elles qui a présenté la proposition en pre- 
mier. Cette règle s'applique même lorsque la première propo- 
sition présentée a été rejetée. 

57. — Les auteurs des rationalisations réalisées reçoivent 
des certificats établis par les organisations socialistes concer- 
nées sur des formulaires établis sur le modèle donné par l'Ins- 
titut des inventions et des rationalisations. 

Si la proposition de rationalisation est présentée par plu- 
sieurs auteurs, chacun des coauteurs a le droit de recevoir un 
certificat dans lequel sont nommés tous les coauteurs. 

Le certificat est délivré au plus tard deux mois après le 
commencement de la mise en exploitation de la proposition. 

S'il ressort de cette exploitation que la rationalisation ne 
présente pas d'intérêt économique, l'exploitation n'est pas 
poursuivie et le certificat délivré est annulé. 

58. — Si Ton constate, lors de l'examen d'une proposition 
de rationalisation, qu'elle comporte les caractéristiques d'une 
invention possible, le dirigeant de l'organisation socialiste 
ordonne que la proposition soit formulée en tant que demande 
relative à une invention et la soumet à l'Institut des inven- 
tions et des rationalisations. 

59. — L'entreprise auprès de laquelle la proposition a été 
antérieurement mise en exploitation doit transmettre gratui- 

tement à d'autres entreprises la documentation relative à cette 
mise en exploitation. Les frais de reproduction de la docu- 
mentation sont à la charge de l'entreprise réceptrice. 

VI. Inventions et rationalisations constituant un secret d'Etat 

60. — Les inventions et les rationalisations constituant un 
secret d'Etat sont examinées selon une procédure spéciale. 

61. — Toutes les questions du domaine des inventions et 
des rationalisations se rapportant à la défense nationale sont 
examinées et tranchées par un organe spécialisé du Ministère 
de la défense nationale, conformément à la présente loi et 
aux dispositions prises par décret spécial approuvé par le 
Comité d'Etat pour la science et le progrès technique et le 
Ministère de la défense nationale. 

Les certificats d'auteur d'invention et les certificats de 
rationalisation intéressant la défense nationale sont délivrés 
par le Ministère de la défense nationale. 

VII. Expérimentation et exploitation des inventions 
et des rationalisations 

62. — Les inventions pour lesquelles des certificats d'au- 
teur d'invention sont délivrés et les rationalisations doivent 
être utilisées et exploitées. 

Les organisations socialistes intéressées assurent les con- 
ditions économiques et techniques favorables à l'exploitation 
des inventions et des rationalisations. 

63. — L'expérimentation et l'exploitation des inventions 
et des rationalisations se font selon la procédure définie par 
le règlement d'application de la présente loi. 

VIII. Droits et obligations des inventeurs et des 
rationalîsateurs 

64. — Les auteurs des inventions reconnues par des certi- 
ficats d'auteur d'invention et qui sont exploitées ainsi que des 
rationalisations exploitées ont droit à une rémunération. La 
rémunération de l'inventeur est payée par l'organisation socia- 
liste qui a la première exploité l'invention ou, dans certains 
cas spécifiés par le Comité d'Etat pour la science et le progrès 
technique, par l'Institut des inventions et des rationalisations. 
La rémunération du rationalisateur est payée par l'organisa- 
tion socialiste qui a exploité la proposition. 

Dans les deux mois suivant la mise en exploitation, les 
inventeurs reçoivent cinquante pour cent du montant de la 
rémunération. 

Dans l'année qui suit la mise en exploitation, le solde de 
la rémunération est payé, calculé sur la base du rendement 
économique annuel. 

Si, au cours des quatre premières années suivant la mise 
en exploitation de l'invention, un rendement économique 
annuel plus élevé apparaît dans le bilan, l'inventeur reçoit 
une rémunération supplémentaire sur la base du rendement 
économique annuel le plus élevé. 

Pour les rationalisations, une rémunération supplémen- 
taire est versée lorsque le rendement économique s'avère plus 
élevé pendant la deuxième année de mise en exploitation. 
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Est également considérée comme mise en exploitation la 
vente de brevets ou la concession de licences à l'étranger. 

Les organisations socialistes doivent communiquer à l'in- 
venteur ou au rationalisateur le décompte du rendement éco- 
nomique de la mise en exploitation et l'indication de la rému- 
nération qui leur est duc. 

65. — Lorsque la production à laquelle la proposition se 
rapporte est transférée à une autre entreprise avant l'expira- 
tion des délais prévus à l'article 64, le solde de la rémunéra- 
tion est réglé par la deuxième entreprise. 

66. — Les rémunérations pour des inventions reconnues 
et exploitées et pour lesquelles des certificats d'auteur d'in- 
vention ont été délivrés ou pour des rationalisations dont le 
rendement économique résulte d'une estimation ou qui amé- 
liorent les conditions de travail ou de sécurité du travail, ou 
dont le rendement est impossible à calculer, ainsi que les 
primes pour participation directe dans l'expérimentation et 
la mise en exploitation des inventions et rationalisations ver- 
sées à des ouvriers, des ingénieurs, des techniciens et au per- 
sonnel administratif des organisations socialistes, sont défi- 
nies par les décrets spéciaux et les tarifs approuvés par le 
Conseil des ministres. 

67. —• Les rémunérations, prix de concours et toutes autres 
primes, perçus de bonne foi, ne sont pas remboursables, sauf 
en cas d'erreur technique ou de comptabilité faite dans l'éta- 
blissement de leur montant. 

La bonne foi est présumée jusqu'à preuve du contraire. 

68. —• Les rémunérations, prix de concours et toutes autres 
primes, payés en vertu de la présente loi, sont exemptés 
d'impôts. 

69. — Les titulaires de certificats d'auteur d'invention 
reçoivent le titre d'« inventeur ». 

Les droits suivants sont également accordés aux auteurs 
d'inventions exploitées: 

a) traitement préférentiel pour faire des études de spécia- 
lisation dans le pays même ou à l'étranger; 

b) traitement préférentiel pour être admis dans des établis- 
sements d'enseignement spécialisés, pour obtenir des em- 
plois et lors de la participation à des concours pour 
accéder à un poste dans une organisation de recherches; 

c) traitement préférentiel pour obtenir des prêts de la part 
d'entreprises et d'organisations en vue de faire construire 
un logement; 

d) pendant cinq ans, six jours ouvrables de congés payés 
supplémentaires, indépendamment des congés ordinaires 
prévus par le Code du travail et d'autres lois. 

70. — Les auteurs d'inventions exploitées titulaires de 
certificats d'auteur d'invention jouissent des droits suivants 
si leurs inventions ont permis d'obtenir annuellement un ren- 
dement économique supérieur à 50 000 leva pour chaque 
invention, ou s'ils ont reçu une récompense d'auteur unique 
pour un bénéfice annuel supérieur à cette somme: 

a) traitement préférentiel pour se faire attribuer un loge- 
ment, et droit à une pièce de plus que les normes habi- 
tuelles; 

b) traitement préférentiel pour obtenir des bourses; 
c) pendant cinq ans, douze jours ouvrables de congés payés 

supplémentaires y compris le congé prévu à l'article 69. 
lettre d), indépendamment des congés ordinaires selon 
le Code du travail et d'autres lois. 

71. — Les inventeurs qui ont fait convertir leurs brevets 
en certificats d'auteur d'invention ou les inventeurs qui ont, 
pour certaines de leurs inventions, des certificats d'auteur 
d'invention, et pour d'autres des brevets, ne jouissent pas des 
droits prévus aux articles 69 et 70. 

72. — Les titulaires de certificats de rationalisation reçoi- 
vent le titre de « rationalisateur ». 

Si la proposition de rationalisation a un rendement écono- 
mique annuel supérieur à 30 000 leva ou s'ils ont reçu une 
récompense d'auteur unique pour un bénéfice annuel supé- 
rieur à cette somme, les auteurs bénéficient des droits et avan- 
tages accordés par l'article 69, alinéa 2. le droit au congé sup- 
plémentaire étant toutefois valable pendant deux ans. 

Lorsque la proposition a un rendement économique annuel 
supérieur à 100 000 leva, ou lorsqu'une récompense d'auteur 
unique a été accordée pour la réalisation d'un bénéfice annuel 
supérieur à cette somme, les auteurs bénéficient des droits 
et avantages accordés par l'article 70. 

73. — Des prix et décorations sont attribués aux inven- 
teurs et aux rationalisateurs éminents selon la procédure et 
les conditions énoncées dans le règlement approuvé par le 
Comité d'Etat pour la science et le progrès technique et le 
Conseil central des syndicats. 

74. — Les inventions et les rationalisations mises en ex- 
ploitation et les rémunérations reçues sont enregistrées dans 
les livrets de travail des auteurs. 

IX. Financement des activités dans le domaine des inventions 
et des rationalisations 

75. — Le financement des activités dans le domaine des 
inventions et des rationalisations se fait par un fonds spécial 
des inventions et des rationalisations selon le règlement ap- 
prouvé par le Conseil des ministres; lorsque ce fonds est insuf- 
fisant, le financement est assuré par des fonds d'investisse- 
ment et des fonds destinés à promouvoir le progrès scienti- 
fique et technique et, en cas de nécessité, par des crédits ban- 
caires; les institutions budgétaires utilisent leurs moyens 
propres. 

X. Différends 

76. — Si l'auteur ou déposant n'est pas d'accord avec les 
motifs de refus de délivrance d'un certificat d'auteur d'inven- 
tion ou d'un brevet d'invention, ou avec les revendications 
(brevets) telles qu'elles sont acceptées, ou s'il n'est pas d'ac- 
cord avec la décision de délivrance d'un certificat d'auteur 
d'invention au lieu d'un brevet d'invention, il peut déposer 
un recours motivé auprès de l'Institut des inventions et des 
rationalisations dans un délai d'un mois — dans un délai de 
trois mois pour les déposants étrangers — à compter de la 
date de réception de la décision ou des documents contestant 
sa demande. Le recours doit être examiné dans un délai de 
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deux  mois.  La  décision  de  l'Institut   des  inventions  et  des 
rationalisations est sans appel. 

77. — Si l'auteur n'est pas d'accord avec la décision du 
dirigeant de l'organisation socialiste sur l'adoption ou le refus 
de sa proposition de rationalisation, il peut présenter un 
recours motivé dans un délai d'un mois à compter de la récep- 
tion de la décision. Le recours est examiné par la direction de 
l'organisation socialiste conjointement avec le comité syndical 
intéressé. Lorsque l'auteur travaille dans la même organisa- 
tion, il a le droit d'assister à l'examen de son recours. 

L'auteur peut faire recours contre la décision prise en 
vertu de l'alinéa 1. dans un délai d'un mois dès sa réception, 
auprès de l'organisation hiérarchiquement supérieure. 

Dans un délai d'un mois à compter de sa réception, il peut 
être recouru contre la décision de l'organisation supérieure 
auprès de l'institution centrale. La décision de cette dernière 
est sans appel. 

78. — Les recours des auteurs d'inventions et de rationa- 
lisations mises en exploitation concernant le calcul du rende- 
ment économique et du montant des rémunérations d'auteur 
sont examinés conformément à l'article 77. 

79. — Si les rémunérations fixées ne sont pas payées, l'au- 
teur peut, en ce cas, saisir le tribunal. 

80. — Si, lors de l'examen d'une proposition de rationali- 
sation, la question de savoir si cette proposition a été créée 
en exécution d'une obligation professionnelle de l'auteur pa- 
raît douteuse, elle est tranchée par la direction conjointement 
avec le comité syndical concerné. 

Il peut être recouru contre cette décision conformément 
aux dispositions de l'article 77. De tels recours sont examinés 
et tranchés conjointement avec les organes syndicaux hiérar- 
chiquement supérieurs. 

81. — Les différends portant sur la qualité d'auteur ou de 
coauteur d'une invention sont de la compétence du tribunal 
municipal de Sofia; ceux relatifs aux rationalisations sont 
portés devant les tribunaux de district compétents. 

82. — Lorsqu'un différend relatif à la qualité d'auteur ou 
de coauteur d'une invention est porté devant un tribunal, 
l'Institut des inventions et des rationalisations en est informé 
et reçoit copie de la demande, sans qu'il soit lui-même partie 
au différend. 

Lorsqu'un différend porte sur la qualité d'auteur d'une 
rationalisation, une copie de la demande est adressée à l'orga- 
nisation socialiste intéressée, pour information; elle ne sera 
pas partie au différend. 

83. —• Si la procédure relative à la qualité d'auteur ou de 
coauteur d'une invention est engagée avant la délivrance d'un 
certificat d'auteur d'invention ou d'un brevet d'invention, le 
tribunal juge le différend après que l'Institut des inventions 
et des rationalisations ait pris une décision sur l'existence ou 
l'absence d'invention. 

L'Institut des inventions et des rationalisations délivre un 
certificat d'auteur d'invention ou  un  brevet  d'invention  au 

véritable auteur sur la base de la décision judiciaire entrée 
en force. 

Les alinéas 1 et 2 s'appliquent par analogie aux différends 
relatifs à la qualité d'auteur d'une rationalisation; dans ce 
cas, le tribunal attend la décision de l'organisation socialiste 
intéressée. 

84. — Les différends relatifs à la date de priorité des 
inventions sont tranchés par l'Institut des inventions et des 
rationalisations; ceux relatifs à la date de priorité des ratio- 
nalisations le sont par les dirigeants des organisations socia- 
listes. Il peut être fait recours contre ces décisions auprès du 
tribunal de district compétent. 

85. — Les organisations socialistes et les citoyens indivi- 
duels peuvent demander l'annulation de brevets d'invention 
et de certificats d'auteur d'invention s'ils prouvent que les 
propositions acceptées ne satisfont pas aux exigences établies 
par la présente loi ou si une décision judiciaire a constaté que 
le véritable auteur est une autre personne. 

Dans le cas de l'alinéa 1, lorsque l'annulation d'un brevet 
est demandée pour une invention sur la base de l'article 14, 
et lorsque l'annulation est subséquemment intervenue, l'au- 
teur ou déposant peut demander qu'il lui soit délivré un cer- 
tificat d'auteur d'invention. 

86. — La demande d'annulation d'un certificat d'auteur 
d'invention doit être soumise à l'Institut des inventions et des 
rationalisations dans un délai d'un an à compter de la signa- 
ture du bon à tirer du Bulletin publiant les titres d'auteurs 
délivrés. 

L'annulation des certificats d'auteur d'invention qui ne 
sont pas publiés peut être demandée dans un délai d'un an à 
compter de leur enregistrement. 

La demande d'annulation de certificats de rationalisation 
se fait auprès de l'organisation socialiste concernée dans un 
délai d'un an à compter de la délivrance du certificat. 

Les demandes d'annulation de brevets d'invention fondées 
sur une délivrance irrégulière peuvent être déposées en tout 
temps. 

87. — L'Institut des inventions et des rationalisations com- 
munique au titulaire d'un certificat d'auteur ou d'un brevet 
d'invention les demandes d'annulation présentées et lui im- 
partit un délai d'un mois au minimum pour communiquer ses 
observations. Après l'expiration de ce délai, l'Institut des 
inventions et des rationalisations se prononce définitivement 
sur la demande d'annulation. 

Les organisations socialistes suivent la même procédure 
lors de demandes d'annulation de certificats de rationalisa- 
tion. Il peut être fait recours contre les décisions prises en la 
matière conformément à l'article 77. 

88. —• Lorsqu'un certificat d'auteur d'invention est délivré 
sur la base d'une décision judiciaire, mention en est faite dans 
le registre d'Etat et dans le Bulletin des inventions. Le certi- 
ficat d'auteur d'invention reprend alors la date de priorité 
du titre annulé. 

Les certificats d'auteur d'invention, les brevets d'inven- 
tion et les certificats de rationalisation annulés doivent être 
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retournés à l'organisation qui les a délivrés, au plus tard un 
mois après la communication de la décision finale. 

89. — L'annulation d'un certificat d'auteur d'invention ou 
d'un brevet d'invention, ou leur conversion en de nouveaux 
titres, sont publiées dans le Bulletin des inventions. 

90. — S'il est prouvé que l'invention pour laquelle a été 
délivré un certificat d'auteur d'invention ou un brevet d'in- 
vention a pu être partiellement connue avant la délivrance. 
l'Institut des inventions et des rationalisations remplace le 
titre délivré par un nouveau titre modifiant en conséquence 
la description et les revendications. 

XI. Dispositions pénales 

91. — Le retard et l'inobservation des délais pour l'exa- 
men des inventions et des rationalisations, la non-communica- 
tion aux auteurs de l'utilisation de leurs propositions ou 
d'erreurs dans le calcul du bénéfice résultant de l'exploitation 
ou des rémunérations dues et le retard de leur versement, 
l'utilisation des sommes destinées aux activités dans le do- 
maine des inventions et des rationalisations à des fins non 
prévues dans les décrets-du Conseil des ministres, sont pas- 
sibles d'une amende de 200 leva au plus, à moins qu'ils ne 
donnent lieu à une pénalité plus sévère. 

92. — Celui qui inclut en qualité de coauteur une personne 
n'ayant pas participé au travail de création de l'invention ou 
de la rationalisation est passible d'une amende de 500 leva au 
plus. La même amende est infligée aux personnes qui ont 
accepté d'être incluses en qualité de coauteurs. 

93. — Celui qui envoie, exporte, enregistre, transfère, vend 
ou exploite à l'étranger des inventions ou rationalisations 
acceptées ou proposées ou les transfère ou les vend à des 
citoyens ou sociétés étrangers se trouvant dans le pays sans 
suivre la procédure établie et sans avoir reçu l'autorisation 
requise par l'article 6 de la présente loi. est passible d'une 
peine d'emprisonnement de trois ans au plus ou d'une amende 
de 2000 leva au plus, sauf s'il est passible d'une peine plus 
sévère en vertu d'autres lois. 

94. — Les violations de la présente loi sont constatées par 
des actes établis par les organes de l'Institut des inventions 
et des rationalisations et par les organes des institutions 
centrales. 

Les décisions quant aux peines sont prises par le Direc- 
teur de l'Institut des inventions et des rationalisations et par 
les dirigeants des institutions centrales. 

Les actes constatant des délits et les décisions quant aux 
peines peuvent faire l'objet de recours conformément aux dis- 
positions du chapitre XXVIII du Code de procédure pénale. 

Les décisions infligeant une amende jusqu'à 20 leva sont 
sans appel. 

95. —• Lorsque la violation constatée constitue une infrac- 
tion plus grave, l'affaire est transmise au procureur com- 
pétent. 

96. — Les personnes coupables de violation de la présente 
loi sont pécuniairement responsables des dommages matériels 
qu'elles ont causés envers les organisations socialistes et les 
individus intéressés. 

XII. Dispositions transitoires et finales 

97. — La présente loi est applicable aux propositions d'in- 
ventions et de rationalisations présentées après son entrée en 
vigueur, aux propositions pendantes lors de son entrée en 
vigueur, et encore lorsqu'il a été fait recours, dans les délais 
prescrits, contre les décisions d'admission ou de rejet de 
telles propositions. 

La présente loi gouverne également les droits des auteurs 
de propositions si le titre les acceptant est délivré après son 
entrée en vigueur. 

98. — Le Conseil îles ministres approuve le règlement 
d'application de la présente loi; le Comité d'Etat pour la 
science et le progrès technique établit les instructions et direc- 
tives en vue de l'exécution de ses dispositions. 

99. — La présente loi abroge la loi concernant les décou- 
vertes, les inventions et les propositions de rationalisation l. 
publiée dans le Journal officiel du Presidium de l'Assemblée 
nationale. n° 10/1961, à l'exception des articles 5, 6. 7. 13. 17. 
19. 20. 21, 23 et 24 dans la mesure où ils ont trait au statut 
des découvertes: la présente loi entre en vigueur le 1er janvier 
1969. 

L'exécution de cette loi est confiée au président du Comité 
d'Etat pour la science et le progrès technique. 

1  Voir La Propriété industrielle, septembre 1966, p. 225. 

ITALIE 

Décrets concernant la protection temporaire des droits 
de propriété industrielle à onze expositions 

(des  19 décembre 1970. 4. 16 et 19 janvier 1971) * 

Article unique 

Les   inventions   industrielles,   les   modèles   d'utilité,   les 
dessins ou modèles et les marques concernant les objets qui 
figurent aux expositions suivantes: 
XXXII" Salone Mercato Internazionale delV' Abbigliamento - 

S AMI A (Turin, 5 au 8 février 1971); 
V" Salone internazionale délie vacanze e del turismo (Turin. 

27 février au 9 mars 1971); 
V" MOBILSUD • Salone internazionale del mobile per il mezzo- 

giorno e Uoltremare (Naples, 14 au 21 mars 1971); 
XXIII" Fiera campionaria délia Sardegna (Cagliari, 16 au 28 

mars 1971); 
Mostra nazionale délie sementi certificate (Lonigo (Vicence), 

22 au 25 mars 1971); 
//" Salone internazionale  del veicolo  industriale   (Turin,  27 

mars au 4 avril 1971); 

* Communications officielles de  l'Administration italienne. 
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VIII" Fiera internazionale del libro per Vinfanzia e la gioventù 
et V" Mostra internazionale degli illustratori (Bologne, 1" 
au 4 avril 1971); 

Salone-Mercato delVabbigliamento <; Moda-Sclezione » (Turin, 
23 au 26 avril 1971); 

/" Salone délie industrie lattiero-casearie (Parme, 28 avril au 
2 mai 1971); 

IV" Salone internazionale délia profumeria e cosmesi - COS- 
MOPROF (Bologne, 28 avril au 3 mai 1971); 

VIII"   Salone   internazionale   délie   arti   domestiche   (Turin, 
29 avril au 11 mai 1971) 

jouiront de la protection temporaire prévue par les lois 
n° 1127, du 29 juin 1939 », n° 1411, du 25 août 19402, n° 929, 
du 21 juin 19423, et n° 514, du 1er juillet 1959 K 

i Voir La Propriété industrielle, août  1939, p. 124; mai  1940, p. 84. 
2 Ibid., novembre 1940, p. 196. 
3 Ibid., octobre 1942, p. 168. 
* Ibid., février 1960, p. 23. 

ÉTUDES GÉNÉRALES 

Les projets de conventions relatives 
à un système européen de délivrance de brevets 
et au brevet européen pour le Marché Commun 

Kurt HAERTEL 
Président de  l'Office allemand des brevets, Munich * 

I. Introduction 

C'est en 1959 que les travaux en vue de l'élaboration d'un 
droit européen des brevets commencèrent au sein des six 
Etats membres du Marché Commun. Le but était d'instituer 
un système de brevet européen. Il ne s'agissait toutefois que 
d'un brevet CEE, c'est-à-dire d'un brevet pour le Marché 
Commun. On sait que ces travaux arrivèrent à un point mort 
à la fin de 1964, non pas parce que les experts n'avaient pas 
réussi à tomber d'accord sur les détails d'un droit européen 
des brevets — il n'y avait pas de divergences fondamentales — 
mais pour des raisons exclusivement politiques. 

Cette zone particulière était soumise à une politique de 
pression; l'un des Etats membres, les Pays-Bas, voulait que le 
Royaume-Uni participe aux travaux tandis qu'un autre Etat, 
la France, y était opposé. Les travaux furent interrompus et 
restèrent en l'état jusqu'à la fin de 1968. Le Gouvernement 
français prit alors l'initiative de réveiller la Belle au bois dor- 
mant. Suivant une idée lancée par le Dr de Haan, ancien pré- 
sident de l'Office néerlandais des brevets, le Gouvernement 
français proposa de reprendre les travaux tout en modifiant 
fondamentalement les objectifs. Le Conseil des Ministres des 

* Le Dr Haertel est Président de la Conférence intergouvernementale 
pour l'institution d'un système européen de délivrance de brevets, ainsi 
que du Groupe d'experts e Brevet communautaire » de la CEE. Le présent 
article reprend l'essentiel d'une étude publiée par le Dr Haertel dans la 
revue ICC, tome 1, n° 3/1970, et se base sur une allocution prononcée par 
l'auteur à Milan, le 16 mars 1970, sur l'invitation de l'AICIPI (Associa- 
zione Italiana Consulenti in Propriété Industriale di Enti o Imprese). 

Note: Dans le présent article, l'abréviation « première Convention » 
se réfère au projet de Convention instituant un système européen de déli- 
vrance de brevets; « seconde Convention » se réfère au projet de Conven- 
tion relative au brevet européen pour le Marche Commun. 

Communautés européennes reprit la suggestion française, et 
un Comité d'experts des six Etats membres revisa et mit au 
point les propositions de la France. 

II. Les nouveaux objectifs 

Quels sont donc ces nouveaux objectifs ? En réalité, deux 
buts distincts doivent être atteints au moyen de deux con- 
ventions différentes. 

L'une de ces conventions institue une procédure euro- 
péenne de délivrance de brevets qui commence par le dépôt 
d'une demande de brevet européen et aboutit à la délivrance 
d'un brevet européen, en fait d'un faisceau de brevets natio- 
naux. Cette convention, appelée ici la première Convention, 
devrait regrouper le plus grand nombre possible de pays euro- 
péens. Elle s'étend donc bien au-delà du territoire du Marché 
Commun et en est totalement indépendante. 

L'autre convention, appelée ici la seconde Convention, est 
un traité réservé aux membres du Marché Commun. Elle doit 
commencer là où finit la première, c'est-à-dire après la déli- 
vrance du brevet européen. Pour les six Etats membres de la 
CEE, le faisceau européen de brevets nationaux délivré pour 
le territoire de la CEE sera regroupé en un seul brevet com- 
munautaire. Les deux Conventions devraient être préparées 
parallèlement, signées simultanément et prendre effet à la 
même date. 

Ce changement d'attitude du Gouvernement français vis-à- 
vis du projet de brevet européen s'explique certainement par 
plusieurs raisons. L'une d'elles pourrait être celle qu'a formulée 
l'industrie française en faisant remarquer que l'industrie natio- 
nale d'un pays où les brevets ne sont pas soumis à un examen 
de nouveauté mais sont seulement enregistrés — et ce point de 
vue pourrait également être valable pour l'industrie italienne 
— est désavantagée par rapport aux grosses firmes étrangères 
qui détiennent de nombreux brevets non examinés. Dans le 
cas des negotiations de licences, ces firmes pourraient mettre 
les brevets non examinés dans la balance sans que l'industrie 
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nationale ait la possibilité de vérifier leur validité. Quelques 
chiffres permettront de mieux illustrer cette situation. Selon 
l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle, 11 300 
demandes de brevets ont été déposées en France par des res- 
sortissants des Etats-Unis d'Amérique au cours de 1968, et 
10 700 brevets ont été délivrés à des déposants des Etats-Unis. 
En revanche, 12 000 demandes de brevets ont été déposées 
par des ressortissants des Etats-Unis en Allemagne (Républi- 
que fédérale), mais 3800 brevets seulement ont été délivrés. 
Je crois que ce contraste entre le nombre de brevets délivrés 
dans chacun de ces pays donne une image frappante de la 
différence de situation entre la France et l'Allemagne en ma- 
tière de brevets. A l'avenir, ce contraste ne ferait que s'ac- 
centuer. Le Traité de coopération en matière de brevets (PCT) 
a été discuté et adopté l'an dernier par la Conférence diploma- 
tique de Washington. Lorsqu'il entrera en vigueur, les de- 
mandes de brevets provenant des Etats-Unis, de même que 
celles de l'Allemagne (République fédérale), de l'Union so- 
viétique et du Japon, seront soumises à une procédure de 
recherche internationale et, sur demande, feront l'objet d'un 
rapport d'examen préliminaire international. Le rapport de 
recherche internationale et le rapport d'examen préliminaire 
international seront préparés par les offices nationaux des 
brevets de ces pays. Cette recherche, de même que ce rapport, 
renforceront la présomption de validité des demandes prove- 
nant de ces pays. L'expérience ayant démontré qu'il était 
pratiquement impossible, à l'heure actuelle, pour un office 
national des brevets de passer d'une procédure d'enregistre- 
ment à une procédure d'examen, la création d'un système 
européen de délivrance de brevets, qui permettrait d'obtenir 
un brevet européen soigneusement examiné, apporterait une 
solution à cette situation. 

III. Progrès actuels 

Qu'est-il advenu de la proposition française ? Les six Etats 
membres du Marché Commun ont invité plusieurs autres Etats 
européens à les aider à élaborer la première Convention. En 
tout, onze pays de l'Europe de l'Ouest ont répondu à cette 
invitation. Parmi eux figurent les sept pays de l'Association 
européenne de libre-échange (Autriche, Danemark, Norvège. 
Portugal, Royaume-Uni, Suède et Suisse), ainsi que des pays 
ne faisant partie ni de cette Association ni du Marché Com- 
mun, à savoir l'Espagne, la Grèce, l'Irlande et la Turquie. Ces 
dix-sept pays ont décidé de coopérer. Trois autres pays, 
Chypre, l'Islande et Monaco, ont indiqué qu'ils s'intéressaient 
au projet sans participer aux travaux. 

Comment les travaux relatifs à la première Convention 
sont-ils organisés ? En mai 1969, dix-sept pays ont constitué 
une Conférence intergouvernementale en vue de préparer un 
projet complet de Convention qui serait soumis à l'approba- 
tion des gouvernements et, une fois approuvé, signé lors d'une 
conférence diplomatique. Quatre groupes de travail ont été 
institués au sein de cette Conférence. Le groupe de travail I 
traite des problèmes du droit des brevets; le groupe de tra- 
vail II, des aspects de droit public, par exemple des problèmes 
que pose l'adhésion à la Convention; le groupe de travail III 
traite des problèmes politico-économiques intéressant le per- 

sonnel; enfin, le groupe de travail IV prépare les dispositions 
financières et toute la planification financière. En outre, deux 
sous-groupes chargés des Règlements concernant la procédure 
de délivrance et les taxes ont été institués. 

Le groupe de travail I est celui dont les travaux ont le 
plus progressé. Ce groupe a pu soumettre un avant-projet de 
Convention pour un système européen de délivrance de bre- 
vets à la Conférence intergouvcrucmcntale lors de sa deuxième 
session, en janvier 1970. La Conférence intergouvernementale 
a approuvé dans son ensemble le premier avant-projet et l'a 
fait publier pour permettre aux organisations internationales 
privées d'en discuter à la fin du mois d'avril 1970. afin de 
déterminer si ces groupes approuvent l'orientation générale 
du projet. L'avant-projet et les rapports de commission per- 
tinents présentés par les délégations ont déjà été publiés '. 

IV. Concepts de base de la première Convention 

Il convient tout d'abord de souligner que la première Con- 
vention reste incomplète. Les clauses finales de l'avant-projet 
n'ont pas encore été rédigées; les dispositions régissant les 
aspects institutionnels et financiers restent à élaborer et même 
la section consacrée au droit des brevets n'a pas encore pu 
être achevée. Toutefois, la section consacrée aux procédures 
présente maintenant un intérêt particulier. 

A. Le système européen de délivrance des brevets 

On peut distinguer dans la procédure les étapes suivantes: 
1) la demande de brevet européen; 
2) l'examen de cette demande de brevet européen quant aux 

vices de forme; 
3) la demande d'avis documentaire sur l'état de la technique; 
4) la publication de la demande européenne dix-huit mois 

après la date de priorité, avec l'avis documentaire sur 
l'état de la technique s'il est déjà disponible: 

5) l'examen de la demande de brevet européen quant à la 
nouveauté et la brevetabilité; 

6) la délivrance du brevet européen et 
7) la procédure européenne d'opposition postérieure à la 

délivrance du brevet. 

1. La demande de brevet européen '2 

Si l'on considère les différentes sections qui viennent d'être 
énumérées, les dispositions relatives à la demande de brevet 
ne sont pas particulièrement complexes. Dans la mesure du 
possible, ces dispositions seront alignées sur celles qui régis- 
sent le dépôt d'une demande internationale selon le Traité 
de coopération en matière de brevets. Il est permis d'espérer 
que l'adoption de dispositions correspondantes pour les de- 
mandes internationales et les demandes européennes permet- 
tra d'harmoniser les dispositions applicables aux demandes 
nationales, afin qu'il existe, à l'avenir, des procédures uni- 
formes de dépôt pour l'Europe, qu'il s'agisse d'une demande 
de brevet nationale, européenne ou internationale. 

1 Les intéressés peuvent obtenir ces publications auprès de l'Office 
des ventes des publications des Communautés européennes, Case postale 
1003, Luxembourg/Gare. 

2 Articles 64 et suivants du premier avant-projet de la Convention 
instituant un système européen de délivrance de brevets (« première Con- 
vention »). 
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2. Examen quant aux vices de forme3 

La deuxième étape de la procédure européenne proposée 
concerne l'examen de la demande européenne sur le point de 
savoir si elle remplit les formalités prescrites. Aucune dispo- 
sition extraordinaire n'est prévue pour cette phase, toutes les 
législations nationales prévoyant un examen analogue. 

3.  L'avis documentaire sur l'état de la technique 4 

Après l'examen quant aux vices de forme, vient la troi- 
sième étape de la procédure européenne, à savoir la demande 
d'avis documentaire sur l'état de la technique. Cet avis doit 
être donné par l'Institut international des brevets de La Haye 
et non par l'Office européen des brevets. Contrairement au 
Traité de coopération en matière de brevets, la législation 
européenne sur les brevets prévoit ainsi une recherche de 
nouveauté centralisée. 

4. Publication — Le délai de dix-huit mois 5 

Après réception de l'avis documentaire sur l'état de la 
technique, au plus tard dix-huit mois après la date de prio- 
rité, la demande de brevet européen est publiée. La procédure 
consistant à publier la demande de brevet avant que soit 
effectué l'examen de brevetabilité est accueillie de plus en 
plus favorablement en Europe. A l'heure actuelle, cette pro- 
cédure est suivie par l'Allemagne (République fédérale), la 
France, les Pays-Bas et les pays Scandinaves. Elle a l'avantage 
de permettre à l'industrie d'être informée aussi rapidement 
que possible du type d'inventions pour lesquelles des brevets 
ont été demandés, et de lui donner la possibilité de faire les 
rectifications nécessaires et d'éviter les mauvais investisse- 
ments. Il est naturellement nécessaire de prévoir des moda- 
lités de protection pour le déposant d'une invention publiée. 
L'avant-projet de la première Convention laisse aux Etats 
contractants le soin de déterminer si la demande publiée doit 
bénéficier de toute la protection accordée aux brevets ou seu- 
lement d'une protection plus limitée, proportionnée à 1'« in- 
demnité raisonnable » 6. 

5. Examen quant à la brevetabilité' 

L'étape suivante de la procédure est l'examen de la de- 
mande quant à la brevetabilité, la nouveauté, l'activité inven- 
tive et le caractère inventif. Afin de pouvoir effectuer cet 
examen, il était nécessaire de prévoir, dans la première Con- 
vention, des dispositions relatives au droit des brevets. Ces 
dispositions ont été reprises de la Convention européenne (de 
Strasbourg) pour l'unification de certains éléments du droit 
des brevets d'invention, qui a été signée par onze pays dont 
l'Italie, mais qui n'a été ratifiée que par un seul pays, l'Ir- 
lande 8.  On  espère  toutefois  que  les  autres pays  signataires 

3 Article 77 du premier avant-projet de la première Convention. 
4 Article 79 du premier avant-projet de la première Convention. 
5 Article 85 du premier avant-projet de la première Convention. 
6 Article 19.1) et 2) du premier avant-projet de la première Con- 

vention. 
7 Articles 88 et suivants du premier avant-projet de la première Con- 

vention. 
8 27 novembre 1963. Les pays signataires sont: l'Allemagne (Répu- 

blique fédérale), la Belgique, le Danemark, la France, l'Irlande. l'Italie, 
le Luxembourg, les Pays-Bas, le Royaume-Uni, la Suède, la Suisse. 

ratifieront rapidement la Convention de Strasbourg si la pre- 
mière Convention se réalise. 

L'examen de la demande européenne ne sera pas effectué 
d'office mais uniquement sur la base d'une requête particu- 
lière du demandeur et sur paiement d'une taxe dans le cadre 
de la procédure dite iVexamen différé9. Il n'y a pas de con- 
testation en ce qui concerne le point de départ du délai au 
cours duquel la requête en examen doit être déposée; il com- 
mence à courir à compter de la date du dépôt de la demande, 
comme dans la nouvelle loi allemande sur les brevets. Les avis 
sont en revanche partagés en ce qui concerne sa durée. A 
l'heure actuelle, trois délais sont soumis à discussion: deux 
ans, cinq ans et sept ans. La décision définitive sera prise 
après l'évaluation des résultats des discussions actuelles et des 
observations soumises par les organisations internationales 
intéressées (voir la section F, page 87). 

Indépendamment de la question de la durée de la période 
d'examen différé, l'on s'accorde à penser qu'il faut une pro- 
cédure souple. En outre, l'autorité de contrôle de l'Office 
européen des brevets, un Conseil d'administration composé 
de représentants des gouvernements de tous les Etats contrac- 
tants, aura le pouvoir de réduire ou de prolonger le délai 
prévu pour le dépôt de la requête en examen. De plus, dans 
certains cas particuliers, le Conseil peut ordonner l'examen 
immédiat des demandes déposées dans un secteur déterminé 
de la technique10. Les tiers ne peuvent participer à la pro- 
cédure d'examen ayant lieu entre le demandeur et l'Office 
européen des brevets. 

6. Délivrance du brevet européen n 

Si l'examen effectué par l'Office européen des brevets se 
révèle satisfaisant, la demande parvient à la sixième et der- 
nière étape de la procédure, à savoir la délivrance du brevet 
européen. 

Il n'est pas tout à fait exact de parler du brevet européen. 
Le brevet européen n'est pas un brevet unitaire mais, excep- 
tion faite de la réglementation particulière applicable aux six 
Etats membres du Marché Commun, il s'agit d'un faisceau de 
brevets nationaux. Même le terme « national » n'est pas tout 
à fait exact. En fait, il s'agit de la délivrance d'un brevet 
international qui produit l'effet d'un brevet national dans 
chaque Etat pour lequel il est délivré. Par exemple, l'Office 
européen des brevets ne délivrera pas de brevet britannique 
ou suédois mais un brevet européen valable pour le Royaume- 
Uni et la Suède. 

Il faut signaler, à cet égard, que le demandeur d'un brevet 
européen n'est pas obligé de se faire délivrer un brevet valable 
pour tous les Etats auxquels s'appliquera la Convention pro- 
posée. Il peut choisir les pays dans lesquels il désire obtenir 
la protection. La liste des pays choisis doit toutefois être pré- 
sentée durant le délai de priorité de douze mois, délai corres- 
pondant aux dispositions du Traité PCT. D'autre part, le de- 
mandeur aura toujours la possibilité de réduire ultérieurement 
le nombre des pays qu'il aura désignés, par simple abandon 
de ses droits dans tel ou tel pays. 

9 Article 88 du premier avant-projet de la première Convention. 
10 Article 89 du premier avant-projet de la première Convention. 
11 Article 97 du premier avant-projet de la première Convention. 
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Quels sont les effets du brevet européen dans les pays 
pour lesquels il a été délivré ? Il aura les mêmes effets qu'un 
brevet national délivré par l'office national des brevets ,2. Il 
est par conséquent logique que le brevet européen puisse être 
invalidé dans un pays même s'il a été valablement délivré 
par l'Office européen des brevets. Un exemple permettra de 
mieux illustrer cette situation. Le droit européen des brevets 
prévoit la brevetabilité des produits chimiques et pharmaceu- 
tiques 13. Si un brevet de cette catégorie a été délivré pour un 
pays qui ne protège pas les produits chimiques et pharmaceu- 
tiques, le brevet européen pourrait très bien être invalidé 
dans ce pays aux termes d'une procédure nationale en nullité. 
C'est ce que l'on a appelé la « solution minimale ». 

La solution minimale a l'avantage d'être logique et de 
permettre aux pays dont la législation nationale diffère du 
droit européen d'adhérer à la Convention sans être obligés de 
modifier leur législation nationale sur les brevets. La solution 
minimale, qui est à la base du projet publié de la première 
Convention, est fondée sur l'hypothèse que la Convention a 
simplement pour but de rationaliser la procédure de déli- 
vrance des brevets en Europe et non de rendre obligatoire 
l'uniformisation des législations nationales sur les brevets 
dans les Etats contractants. En d'autres termes, cette Conven- 
tion devrait aider les demandeurs et l'industrie en général à 
obtenir plus facilement et plus simplement un brevet dans 
différents Etats européens. L'étendue de la protection prévue 
par ce brevet devrait toutefois être déterminée par la légis- 
lation nationale de chaque Etat et, par conséquent, rester 
aussi variée qu'elle l'a été selon le système actuel des brevets 
nationaux distincts. 

Il est surprenant de constater qu'à la dernière session de 
la Conférence intergouvernementale, en janvier 1970, la ma- 
jorité des délégations se sont déclarées favorables à ce que 
l'on a appelé la « solution maximale ». Ce concept implique 
que le brevet européen ne peut être invalidé dans les Etats 
pour lesquels il a été délivré que pour les raisons prévues par 
le droit européen des brevets et non pour celles que prévoient 
les législations nationales sur les brevets. En outre, il est envi- 
sagé de fixer pour le brevet européen une durée uniforme de 
vingt ans à compter de la date de dépôt, quelle que soit la 
durée prévue pour les brevets nationaux aux termes de la 
législation nationale. La question de savoir si le projet de 
Convention retiendra la solution minimale ou la solution 
maximale dépend des résultats des discussions avec les diverses 
organisations internationales intéressées. Toutefois, même si, 
comme le pense l'auteur, les parties intéressées optent pour 
la solution maximale, cette solution ne sera pas incorporée 
telle quelle à la Convention. Dans ce cas, les Etats signataires 
auront le droit, du moins durant une période transitoire, de 
se soustraire totalement à la solution maximale ou d'en exclure 
certains secteurs de la technique, par exemple celui des pro- 
duits chimiques et pharmaceutiques. Pour éviter tout malen- 
tendu, il faut souligner que le problème de la solution maxi- 
male  ou minimale ne se pose  qu'aux pays  qui ne  font pas 

partie du Marché Commun, car ces derniers sont liés par une 
disposition de la seconde Convention qui va bien au-delà de 
celle de la solution maximale 14. 

7. La procédure européenne d'opposition postérieure 
à la délivrance du brevet15 

La septième et dernière étape de la procédure en déli- 
vrance est la procédure d'opposition. Selon Pavant-projet, un 
brevet européen doit être délivré sans la participation des 
tiers ou opposants. Nul ne conteste, toutefois, que ces oppo- 
sants doivent, à un moment ou l'autre, avoir l'occasion de 
participer à la procédure afin de formuler leurs objections 
à la délivrance du brevet. Une action en nullité ne peut rem- 
placer une procédure d'opposition si ce n'est qu'en raison de 
sa durée et de son prix. Initialement, il était envisagé de pré- 
voir une procédure d'opposition préalable à la délivrance du 
brevet européen. Au cours des discussions, toutefois, cer- 
taines réserves ont été émises en ce qui concerne la pro- 
cédure classique d'opposition préalable. Une condition préa- 
lable à l'adoption de cette solution classique serait une seconde 
publication de la demande de brevet après accomplissement 
de l'examen, dans la forme sous laquelle elle a été considérée 
comme brevetable. La nouvelle loi allemande sur les brevets 
contient des dispositions en ce sens. Si le système européen 
retenait cette solution, il serait nécessaire non seulement d'im- 
primer une seconde fois la demande, mais aussi de traduire à 
nouveau cette même demande dans les langues de tous les 
pays dans lesquels le demandeur désire obtenir la protection. 
Si le demandeur désirait obtenir la protection dans dix-sept 
pays, il serait nécessaire de faire des traductions en onze 
langues. Cette procédure entraînerait donc des frais consi- 
dérables pour le demandeur avant même qu'il ait obtenu le 
brevet. Une autre difficulté a surgi lorsqu'une partie de la 
Conférence s'est inquiétée de ce que toute la protection décou- 
lant du brevet ne serait pas conférée au demandeur sur publi- 
cation du brevet ayant fait l'objet d'un examen complet, mais 
dépendrait de l'issue de la procédure d'opposition. Pour sur- 
monter ces difficultés, la Conférence intergouvernementale a 
décidé de placer la procédure d'opposition à la suite de la 
délivrance du brevet européen. Au Royaume-Uni, ce sys- 
tème est connu sous le nom d'« opposition différée » ou 
d'« opposition postérieure à la délivrance du brevet ». En con- 
séquence, l'avant-projet de la première Convention prévoit 
un délai de douze mois à compter de la délivrance du brevet 
européen, durant lequel chacun peut faire opposition à la 
délivrance du brevet auprès de l'Office européen des bre- 
vets 16. Après l'examen de l'opposition par l'Office européen 
des brevets, le brevet européen peut être totalement ou par- 
tiellement annulé — avec effet dans tous les pays — ou l'op- 
position rejetée17. Les effets de la procédure d'opposition 
postérieure à la délivrance du brevet sont très semblables à 
ceux d'une action européenne en nullité. 

12 Article 2 du premier avant-projet de la première Convention. 
13 Article 9 du premier avant-projet de la première Convention. 

14 Article premier du premier avant-projet de la Convention relative 
au brevet européen pour le Marché Commun  (« seconde Convention »). 

15 Articles  101  et  suivants  du  premier avant-projet  de  la  première 
Convention. 

16 Article 101.1) du premier avant-projet de la première Convention. 
17 Articles 102 à 105 du  premier  avant-projet  de  la  première  Con- 

vention. 
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B. L'Office européen des brevets18 

L'institution qui examinera la demande de brevet européen 
et qui délivrera le brevet européen sera un établissement com- 
mun à tous les Etats contractants de la première Convention 
ainsi que de la seconde Convention; il s'agit d'un Office euro- 
péen des brevets. 

L'organisation de l'Office européen des brevets est déter- 
minée par sa fonction. L'examen d'une demande quant aux 
vices de forme sera effectué par des examinateurs techniciens 
qui constitueront les sections d'examen 19. La brevetabilité des 
inventions sera déterminée par les divisions d'examen, qui 
seront également compétentes pour connaître des opposi- 
tions20. Afin de conférer aux décisions un caractère aussi 
européen que possible, chaque division d'examen sera com- 
posée de trois examinateurs. 

En outre, des chambres de recours seront constituées au 
sein de l'Office européen des brevets comme organes de 
deuxième instance M. Elles seront compétentes pour connaître 
des recours formés contre les décisions des sections d'examen 
et des divisions d'examen et seront composées de trois ou cinq 
membres, soit techniciens soit juristes. Le statut des membres 
des chambres de recours sera assimilé à celui des magistrats. 
Ils ne seront pas liés par des instructions et ne pourront être 
relevés de leurs fonctions pendant une période déterminée de 
plusieurs années. Afin d'assurer l'uniformité de la jurispru- 
dence au sein de l'Office des brevets, il est envisagé de créer 
une Grande Chambre de recours, composée de sept membres. 
Cette Grande Chambre de recours statuera sur les questions 
de droit qui lui seront soumises par les chambres de recours22. 

La création d'une Grande Chambre de recours s'est avérée 
nécessaire, car il ne semble pas possible, à l'heure actuelle, 
d'instituer un tribunal européen des brevets. La compétence 
de la Cour de Justice de la Communauté économique euro- 
péenne semble s'imposer dans ce domaine. Toutefois, cette 
possibilité a été rejetée à la suite d'objections formulées par 
le Gouvernement d'un Etat membre qui ne souhaitait pas voir 
l'organisation de la CEE utilisée pour une convention créée 
en dehors du cadre du Marché Commun. 

C. Le problème des langues 

Il est nécessaire de faire quelques observations au sujet 
du problème assez délicat et embarrassant des langues. Pour 
l'Office européen des brevets, cette question doit avant tout 
être considérée du point de vue pratique. Il faut admettre 
qu'une administration aussi importante que le futur Office 
européen des brevets ne peut pas fonctionner effectivement 
en utilisant plus de trois langues. Reconnaissant cet état de 
choses, le projet prévoit trois langues de travail, à savoir 
l'allemand, l'anglais et le français 23. Les demandes de brevets 
européens et les brevets ne seront publiés que dans l'une de 

18 Articles 30  et  suivants  du  premier  avant-projet  de   la  première 
Convention. 

19 Articles  54  et  suivants  du   premier  avant-projet  de   la  première 
Convention. 

20 Article 55 du premier avant-projet de la première Convention. 
21 Article 56 du premier avant-projet de la première Convention. 
22 Article 57 du premier avant-projet de la première Convention. 
23 Article 34 du premier avant-projet de la première Convention. 

ces langues, avec une traduction des revendications dans les 
deux autres langues de travail. 

D'autre part, il est tenu compte des demandeurs et des 
opposants des Etats membres dont la langue n'est pas rune 
des trois susvisées. Les résidents de ces pays peuvent présen- 
ter une demande de brevet européen dans leur propre langue 
mais doivent soumettre une traduction dans l'une des langues 
de travail dans un certain délai. 

Les pays dont la langue officielle n'est pas l'une des lan- 
gues de travail de l'Office européen des brevets sont habilités 
à n'accorder la protection à une demande de brevet publiée 
dix-huit mois après sa date de priorité qu'après la traduction 
des revendications dans leur propre langue. En ce qui con- 
cerne le brevet européen même, ces pays pourront faire une 
réserve en disposant que la protection accordée en vertu du 
brevet européen n'est effective dans leur pays que sur remise 
d'une traduction complète des documents du brevet européen 
dans leur propre langue. 

Ces modalités semblent apporter une solution pratique au 
problème des langues; je crains toutefois que les débats à ce 
sujet se poursuivent. 

D. Siège de l'Office européen des brevets 

La création d'une nouvelle institution internationale s'ac- 
compagne toujours d'une controverse sur le point de savoir 
quel pays aura l'honneur de l'accueillir sur son territoire. Il 
semble que cette controverse surgisse toujours à l'issue des 
négociations internationales. On ne trouvera donc, dans le pro- 
jet relatif à la première Convention, que des points de sus- 
pension pour indiquer la situation du siège de l'Office euro- 
péen des brevets24. Jusqu'à présent, les concurrents revendi- 
quant le siège de l'Office sont le Luxembourg, avec sa capitale 
Luxembourg, les Pays-Bas avec La Haye, et l'Allemagne (Ré- 
publique fédérale) avec Munich. 

E. La Convention sur le brevet européen et le Traité 
de coopération en matière de brevets (PCT) 

Pour conclure mon commentaire sur la première Conven- 
tion, je voudrais insister particulièrement sur la section du 
projet qui est destinée à réorganiser la Convention sur le bre- 
vet européen et le Traité de coopération en matière de brevets 
en un système intégré25. 

Lorsque les travaux tendant à la création d'un droit euro- 
péen des brevets ont été repris, le projet de PCT était déjà 
suffisamment avancé pour que l'on admette généralement que 
les deux projets ne seraient pas incompatibles. Au contraire, 
les experts s'accordaient à penser que le recoupement des 
deux traités, en dépit des objectifs différents, augmenterait 
considérablement les avantages offerts aux parties qui dépo- 
sent à la fois des demandes internationales sur la base du PCT 
et des demandes européennes selon le projet de Convention 
européenne. 

Les débats s'étant fort heureusement déroulés parallèle- 
ment au cours de ces deux dernières années, tous les efforts 

2* Article 33.1)  du premier avant-projet de la première Convention. 
25 Articles  117  et suivants  du  premier avant-projet  de la  première 

Convention. 



ÉTUDES GÉNÉRALES 87 

ont tendu à l'harmonisation des deux traités et se poursuivent 
en ce sens. La version définitive du PCT, basée sur les résul- 
tats de la Conférence diplomatique de Washington, confirme 
le succès de ces efforts, en tout cas en ce qui concerne ce 
Traité. 

Le PCT souligne expressément que les conventions dites 
sur les brevets régionaux, telles que le projet de Convention 
instituant un système européen de délivrance de brevets, 
équivalent à une législation nationale particulière. Les défini- 
tions de l'article 2 du PCT contiennent plusieurs références 
aux brevets régionaux et aux demandes de brevets régionaux, 
aux conventions régionales correspondantes et aux adminis- 
trations régionales instituées par ces dernières, telles que 
l'Office européen des brevets, ce qui évite l'emploi extensif 
de références dans un grand nombre d'articles et de règles, 
et facilite la consultation du texte du PCT. 

L'article 45 du PCT présente une importance particulière 
pour le projet de système européen de délivrance de brevets. 
Cette disposition, qui a subi des modifications importantes 
lors de la Conférence diplomatique de Washington, admet la 
combinaison de la procédure internationale du PCT et des 
systèmes de brevets régionaux, mais seulement à condition 
que la convention régionale soit ouverte à tous les nationaux 
— ou déposants — des Etats contractants selon les termes de 
l'article 9.1) du PCT. Par conséquent, les règles sur la limita- 
tion de la possibilité d'obtenir le brevet, que contient actuel- 
lement le premier avant-projet de première Convention, sont 
devenues à tous égards superflues, et il n'est plus nécessaire 
qu'elles figurent dans le texte final de la Convention euro- 
péenne 2Ö. En outre, si la convention régionale est ouverte à 
tous les déposants selon le PCT, un Etat partie aux deux ins- 
truments peut, aux termes de sa législation nationale, prévoir 
que la désignation de cet Etat dans la requête relative au trai- 
tement d'une demande internationale doit être assimilée à 
l'indication du désir d'obtenir un brevet régional de préfé- 
rence à un brevet national. Par conséquent, en ce qui concerne 
les demandes internationales, cet Etat peut fermer la voie de 
son Office national des brevets et diriger le déposant sur celle 
du brevet régional. Cette possibilité revêt une importance 
particulière au cas où la législation nationale de l'Etat en 
question n'accorde que des droits d'enregistrement tandis que 
la convention régionale (par exemple, la première Conven- 
tion) prévoit un examen quant à la nouveauté, à la breveta- 
bilité et au niveau inventif. 

Bien que, selon le PCT, le déposant ne puisse pas citer 
une administration régionale des brevets comme office dési- 
gné, l'article 4.1)ii) tient compte des dispositions particulières 
que peuvent contenir les conventions régionales. S'il est vrai 
qu'un Etat partie à la convention régionale doit être désigné 
dans la requête relative au traitement de la demande inter- 
nationale, la désignation peut comporter l'indication que la 
demande porte sur un brevet régional de préférence à un bre- 
vet national. En outre, cet article permet expressément la 
possibilité, qui figure actuellement dans le projet de la seconde 
Convention, de créer un brevet communautaire pour les Etats 
du Marché Commun. Cela signifierait que le déposant d'une 

demande internationale, ayant choisi la procédure régionale, 
peut être obligé de prendre comme brevet régional le brevet 
communautaire pour tous les Etats membres de la commu- 
nauté. Dans ce cas, la désignation de Vun des Etats contrac- 
tants d'une telle convention particulière, comme le serait la 
seconde Convention envisagée, serait assimilée à la désigna- 
tion de tous les Etats contractants de la convention particu- 
lière. Il est évident que le déposant d'une demande interna- 
tionale reste libre d'obtenir directement, par le biais du PCT. 
un brevet national dans un ou plusieurs Etats contractants 
de la convention particulière. 

La règle 15.1)ii) du Règlement d'exécution du PCT pré- 
voit un avantage supplémentaire pour le déposant d'une de- 
mande internationale. Cette règle prévoit qu'une seule taxe de 
désignation est due en vertu du PCT pour la désignation de 
plusieurs Etats contractants d'une convention régionale au cas 
où un brevet régional est demandé. Toutefois, la règle 15.1 )ii) 
n'exclut pas la possibilité que d'autres taxes de désignation 
soient prélevées en vertu de la convention régionale lorsque 
plusieurs Etats contractants de ladite convention sont désignés. 

Le succès du PCT aura, à mon avis, une influence favo- 
rable sur les futurs travaux tendant à la création d'un droit 
européen des brevets et donnera naissance à une situation qui 
permettra aux personnes demandant un brevet de retirer les 
plus grands avantages possibles de l'action combinée des deux 
traités. 

F. La position des organisations internationales privées 

Les 21 et 22 avril 1970, la Conférence intergouvernemen- 
tale de la première Convention a entendu, à Luxembourg, dix 
organisations internationales privées. Cette consultation n'a 
porté que sur douze questions fondamentales que la Confé- 
rence avait préalablement soumises aux organisations. Ces 
dernières ont, pour la plupart, préconisé la solution maxi- 
male27. 

Au cas où l'examen différé serait introduit dans la pro- 
cédure européenne de délivrance de brevets, les organisations 
se sont déclarées favorables à un délai assez bref pour le 
dépôt de la requête en examen, ce délai ne devant pas être 
de plus de six mois à compter de la publication de l'avis docu- 
mentaire sur l'état de la technique. Sous réserve de l'étude 
et de l'évaluation ultérieure des points de détail, les organi- 
sations ont donné leur appui à la procédure d'opposition 
postérieure à la délivrance du brevet. 

G. Evolution future 

La Conférence intergouvernementale tiendra sa prochaine 
réunion à la fin du mois d'avril 1971. Il est envisagé, dans la 
mesure du possible, d'arrêter, lors de cette réunion, le projet 
complet de la première Convention ainsi que le règlement 
d'exécution et le règlement relatif aux taxes. Les organisations 
internationales privées auront de nouveau l'occasion de for- 
muler leurs avis sur tous les points de ce projet. L'achèvement 
des travaux relatifs à la première Convention par une Confé- 
rence diplomatique ne peut être envisagé avant 1972. 

s' Article 5.2)   du premier avant-projet  de la première Convention. 27 Voir ci-dessus, page 85. 
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V. Concepts de base de la seconde Convention 

La seconde Convention, à savoir la « Convention relative 
au brevet européen pour le Marché Commun », ne doit être 
signée que par les six Etats membres du Marché Commun. 
Son avant-projet a été communiqué et publié avec un rapport 
général préparé par le Président de l'Institut national français 
de la propriété industrielle, M. Savignon28. L'avant-projet de 
la seconde Convention est également incomplet, les sections 
manquantes dépendant de la version définitive de certaines 
dispositions de la première Convention. 

L'avant-projet de la seconde Convention a été préparé par 
un Comité d'experts des six Etats membres du Marché Com- 
mun, désignés par les représentants permanents des Ministres 
des Etats de la CEE à Bruxelles. Le rôle des représentants 
permanents en ce qui concerne la seconde Convention est 
sensiblement le même que celui de la Conférence intergou- 
vernementale en ce qui concerne la première Convention. Au 
mois de janvier de l'année dernière, les représentants perma- 
nents ont aussi examiné l'avant-projet de la seconde Conven- 
tion et l'ont fait publier, ce qui a permis aux organisations 
internationales intéressées de le discuter en mai dernier, à 
Bruxelles. 

Comme il a déjà été signalé, la seconde Convention com- 
mence où finit la première. La seconde Convention rassemble 
le faisceau de brevets nationaux valables pour les six Etats 
du Marché Commun en un seul brevet unitaire, le brevet com- 
munautaire. Ce brevet communautaire n'existe pas en vertu 
de la législation nationale, comme c'est le cas du brevet euro- 
péen pour les autres pays, mais exclusivement en vertu du 
droit européen, c'est-à-dire des dispositions de la seconde 
Convention 2Ö. 

Le caractère unitaire du brevet européen implique que ce 
dernier peut seulement être cédé, invalidé ou révoqué dans 
sa totalité et que la déchéance affecte le brevet dans son 
ensemble 30. 

Le brevet communautaire est considéré comme un instru- 
ment du Marché Commun, un moyen de réaliser l'intégration 
économique. A la suite de l'abolition des barrières douanières 
à l'intérieur du Marché Commun, le brevet communautaire 
entraînera la disparition des frontières dressées par les brevets 
qui font toujours obstacle au libre échange des marchandises 
au sein du Marché Commun. 

Ainsi, la seconde Convention renferme des dispositions 
complètes quant au droit applicable au brevet communautaire, 
droit qui ne remplace pas la législation nationale sur les bre- 
vets mais qui, au contraire, coexiste avec elle. En conséquence, 
la seconde Convention contient des dispositions relatives à la 
cession du brevet communautaire31, aux droits découlant du 
brevet communautaire32, aux causes de nullité33, à la proce- 

ss Les intéressés peuvent obtenir ce document auprès de l'Office des 
ventes des publications des Communautés européennes, Case postale 1003, 
Luxembourg/Gare. 

29 Article premier du premier avant-projet de la seconde Convention. 
30 Articles 18, 55 et 57 du premier avant-projet de la seconde Con- 

vention. 
31 Article 18 du premier avant-projet de la seconde  Convention. 
32 Articles 14, 18 et suivants du premier avant-projet de la seconde 

Convention. 
33 Article 57 du premier avant-projet de la seconde Convention. 

dure de révocation34 et à la durée du brevet, prévue pour 
vingt ans35. En ce qui concerne la procédure de révocation, 
le brevet communautaire ne peut être déclaré nul que par une 
procédure européenne, qui prévoit deux instances devant 
l'Office européen des brevets, et, en outre, une procédure de 
recours devant la Cour de Justice des Communautés euro- 
péennes à Luxembourg36. 

On ne peut parler du brevet communautaire sans signaler 
le problème dit des clauses économiques37. Les clauses écono- 
miques sont des dispositions destinées à empêcher la division 
du Marché Commun par le brevet communautaire. Il est évi- 
dent qu'une telle division sur la base des brevets serait con- 
traire au but du Marché Commun. Néanmoins, une évaluation 
réaliste de la situation actuelle démontrera que le Marché 
Commun en est toujours partiellement au stade de la planifi- 
cation. Par conséquent, la seconde Convention prévoit que les 
clauses dites économiques ne seront pas applicables pendant 
une période transitoire38. Cette période transitoire est fixée 
à dix ans au plus après la date à laquelle la seconde Conven- 
tion prendra effet. A l'expiration de cette période, ni le bre- 
vet communautaire ni, sous certaines conditions, les brevets 
nationaux ne pourront provoquer une division du Marché 
Commun. 

Selon l'avant-projet, des licences obligatoires seront accor- 
dées en application de la législation nationale. C'est dire que 
des licences obligatoires pour l'exploitation d'un brevet com- 
munautaire pourront être accordées selon la législation natio- 
nale par des tribunaux nationaux, à condition que ces licences 
obligatoires nationales ne produisent effet que sur le terri- 
toire du pays dont les tribunaux ont accordé la licence 39. 

Il est envisagé qu'au moment de la signature de la seconde 
Convention, les gouvernements fassent une déclaration com- 
mune prévoyant qu'ils s'efforceront d'européaniser le système 
des licences obligatoires avant la fin de la période transitoire. 

Alors que la question de savoir quels Etats pourront de- 
venir parties à la première Convention reste ouverte, il est 
convenu que les Etats contractants de la seconde Convention 
se limiteront à ceux du Marché Commun40. Les pays qui, à 
l'avenir, adhéreront au Marché Commun n'auront pas seule- 
ment la faculté mais l'obligation d'adhérer à la seconde Con- 
vention. 

Comme ce fut le cas pour la première Convention, les orga- 
nisations internationales privées intéressées ont eu l'occasion 
de faire leurs observations au sujet de la seconde Convention, 
le 13 mai 1970, à Bruxelles, devant le Comité d'experts des six 
Etats du Marché Commun. Douze organisations ont participé 
aux débats portant sur quatre des questions fondamentales 
proposées par le Comité d'experts. La majorité des organisa- 
tions ont préconisé l'octroi d'une double protection des inven- 
tions, par le biais d'un brevet communautaire et d'un ou plu- 

34 Articles 59 et suivants du premier avant-projet de la seconde Con- 
vention. 

35 Article 16 du premier avant-projet de la seconde Convention. 
38 Articles 66 et 67 du premier avant-projet de la seconde Convention. 
37 Articles 11.1) et 23.2) du premier avant-projet de la seconde Con- 

vention. 
38 Article 99 du premier avant-projet de la seconde Convention. 
39 Article 68 du premier avant-projet de la seconde Convention. 
40 Article 100 du premier avant-projet de la seconde Convention. 
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sieurs brevets nationaux, tout au moins pendant la période 
transitoire. Malgré certaines réserves émises en ce qui con- 
cerne la durée éventuelle de la procédure, toutes les organisa- 
tions sont tombées d'accord sur le principe d'une procédure 
de nullité comportant trois instances41. Les organisations ont 
émis certains doutes quant à la disposition proposée dans le 
projet au sujet de la suspension des procédures en contre- 
façon lorsqu'un brevet communautaire fait également l'objet 
d'une allégation de nullité 4Ï. Les détails des clauses dites éco- 
nomiques du projet qui seront applicables à l'issue de la pé- 
riode transitoire ont été approuvés dans leur ensemble par 
la majorité des organisations43. Toutefois, en ce qui concerne 
la disposition applicable à la période transitoire, diverses mo- 
difications ont été suggérées. En particulier, il a été recom- 
mandé de prévoir une période d'adaptation d'au moins deux 
ans avant la date à laquelle prendra effet la décision relative 
à l'expiration de la période transitoire. En ce qui concerne 
les licences obligatoires pour l'exploitation d'un brevet com- 
munautaire, les organisations avaient tendance à juger insuf- 
fisante la solution préconisant que les gouvernements fassent 
une déclaration d'intention d'européaniser le système des li- 
cences. Selon les organisations, il faut que les gouvernements 
s'engagent à mettre en œuvre une procédure communautaire 
uniforme après l'expiration de la période transitoire, du moins 
en ce qui concerne l'octroi de licences obligatoires en cas de 
défaut d'exploitation et de domination par d'autres brevets. 

En ce qui concerne l'évolution future, le projet de la pre- 
mière Convention doit être complété avant la mise au point 

41 Articles 57 et suivants du premier avant-projet de la seconde Con- 
vention. 

42 Article 55.2) du premier avant-projet de la seconde Convention. 
43 Article 99-3) du premier avant-projet de la seconde Convention. 

de celui de la seconde Convention. En conséquence, une réu- 
nion du Comité d'experts a été convoquée pour le mois de 
juin 1971. Par la suite, les organisations privées intéressées 
auront encore l'occasion de formuler leurs observations en 
ce qui concerne tous les aspects de la seconde Convention. 
Les travaux relatifs aux dernières étapes seront effectués 
parallèlement pour les deux Conventions. Une fois achevée, 
la seconde Convention sera soumise à la signature du Conseil 
des Ministres des Communautés européennes. 

VI. Conclusion 

Si l'on étudie le système européen devant être institué par 
les deux Conventions, le règlement d'exécution additionnel 
et le règlement relatif aux taxes, il semble possible d'en tirer 
les conclusions suivantes: 

1. Un système européen des brevets de ce type permettra 
essentiellement de simplifier l'acquisition des brevets en 
Europe. 

2. Le système permettra à tous les pays européens d'obtenir 
pour leur territoire des brevets ayant fait l'objet d'un examen 
de nouveauté, qui par conséquent bénéficieront d'une plus 
forte présomption de validité et auront donc plus de valeur. 

3. Quant à sa signification économique, le brevet européen 
peut soutenir la comparaison avec n'importe quel autre brevet 
dans le monde. 

4. Le système européen des brevets prouve que les nations 
européennes peuvent coopérer au-delà des frontières du Mar- 
ché Commun. La reconnaissance de ce fait pourrait avoir une 
portée politique  considérable. 
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NOUVELLES DIVERSES 

CEYLAN 

Nouveau « Registrar of Companies » 

Nous apprenons quo Monsieur R. L. de Silva a été nommé Registrar 
of Companies. Il  succède à Monsieur J. F. Ponnambalam. 

Nous saisissons cette occasion pour féliciter Monsieur de Silva de 
sa  nomination. 

ETHIOPIE 

Informations sur les enregistrements* 

1. Statistiques sur les marques 

Les statistiques provisoires suivantes ont été établies pour 1970: 
Marques enregistrées en 1970: 

en  faveur d'étrangers 131 
en  faveur de nationaux 2 

Total      T33 

A la fin de 1970. le total des marques enregistrées auprès du Ministère 
du commerce, de l'industrie et du tourisme s'élevait à 1312. 

2. Procédure de dépôt de marques et de brevets d'invention 

Les personnes désirant obtenir des brevets d'invention ou des certi- 
ficats d'enregistrement de marques doivent remettre leurs documents de 
priorité et l'avis de dépôt au moment du dépôt. L'Office classe les marques 
selon la classification internationale des produits et classe les marques 
figuratives selon la forme et l'aspect. Les modifications apportées aux 
demandes d'enregistrement des marques et aux certificats d'enregistre- 
ment des marques, ainsi qu'aux brevets d'invention, entraînent le dépôt 
de données additionnelles. Sur réception d'une demande, les recherches 
sont effectuées dans les classes correspondantes; les noms des titulaires 
enregistrés ou dont la demande est en cours d'examen, et les marques 
similaires ou analogues à des marques enregistrées ou en cours d'examen, 
ou capables de porter atteinte à d'autres droits, sont relevés. 

Si l'Office constate que la demande et les pièces jointes sont com- 
plètes et précises, le déposant se voit délivrer un certificat un mois après 
la date de publication, sauf dans les cas où l'Office des brevets reçoit des 
demandes douteuses. 

Documents exigés pour le dépôt de marques 

a) Demande établie sur un  formulaire que  l'on  peut obtenir du Dépar- 
tement. 

b) Document dûment authentifié montrant que la marque est enregistrée 
au pays d'origine. 

* Extrait d'une communication en langue anglaise du Ministère éthio- 
pien du commerce, de l'industrie et du tourisme. 

c) Document dûment authentifié prouvant que le propriétaire est le titu- 
laire de la marque. 

d) Pouvoirs dûment authentifiés. 
e) Avis de dépôt en langue  amharique ou anglaise dans des revues offi- 

cielles. 

Documents exigés pour le dépôt d'inventions en vue de la délivrance 
d'un brevet 

a) Requête décrivant l'invention et donnant des exemples de réalisation 
du procédé revendiqué. 

b) Pouvoirs, si la demande n'est pas signée du déposant. 
c) Documents  de   priorité,   si  l'invention   est   enregistrée   dans   un   pays 

étranger ou  dans le  pays d'origine. 

GRÈCE 

Nouveau Directeur du Département de la propriété 
industrielle 

Nous apprenons que Monsieur Pericles Sclavounos a été nommé 
Directeur du Département de la propriété industrielle. Il succède à Mon- 
sieur Antoine Mercouris. 

Nous saisissons cette occasion pour féliciter Monsieur Sclavounos de 
sa nomination. 

MEXIQUE 

Nouveau Directeur général de la propriété industrielle 

Nous apprenons que Monsieur Arturo Gonzalez Cosio a été nommé 
Directeur général de la propriété industrielle. II a assumé BCS fonctions 
le 1er janvier 1971. II succède à Monsieur Roberto Palencia. 

Nous saisissons cette occasion pour féliciter Monsieur Gonzalez Cosio 
de sa nomination. 

RÉPUBLIQUE DE CORÉE 

Nouveau Directeur de l'Office des brevets 

Nous apprenons que Monsieur Lee Sang Sub a été nommé Directeur 
de l'Office des brevets de la République de Corée. 

Nous saisissons cette occasion pour féliciter Monsieur Lee de sa 
nomination. 
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CALENDRIER 

Réunions organisées par l'OMPI 

14 au 16 avril 1971 (Genève) — ICIREPAT — Comité consultatif pour les systèmes coopératifs 

14 au 16 avril 1971 (Genève) — ICIREPAT — Comité technique chargé des techniques perfectionnées de mécanisation 

19 au 23 avril 1971 (Genève) — ICIREPAT — Comité technique chargé  des systèmes coopératifs 

26 au 30 avril 1971 (Genève) — ICIREPAT — Comité technique chargé de la normalisation 

21 au 30 avril 1971 (Lausanne) — Comité d'experts gouvernementaux sur les problèmes soulevés en matière de droit d'auteur et de protection des 
artistes interprètes ou exécutants, des producteurs de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion lors des transmissions par satellites 
spatiaux 
But: Etude de ces problèmes — Invitations: Etats membres de l'Union de Berne, Etats membres de l'Union de Paris et Etats membres des 
NationB Unies ou d'une Institution spécialisée — Observateurs: organisations intergouvernementales et non gouvernementales intéressées — 
Note: Réunion convoquée conjointement avec l'Unesco et en coopération avec le Bureau international du travail et l'Union internationale des 
télécommunications 

3 au 7 mai 1971 (Londres) — Classification internationale des brevets (IPC) — Groupe de travail V du Comité ad hoc mixte * 

24 au 28 mai 1971 (Strasbourg) — Classification internationale des brevets  (B?C) — Bureau du Comité ad hoc mixte * 

14 au 16 juin 1971 (Genève) — ICIREPAT — Comité de coordination technique 

22 au 25 juin 1971 (Montreux) — Série de conférences de l'OMPI: « Tendances actuelles dans le domaine de la propriété intellectuelle » 
Participation ouverte à tous les intéressés contre paiement d'un droit d'inscription 

5 au 9 juillet 1971 (Munich) — Classification internationale des brevets  (IPC) — Groupe de travail III du Comité ad hoc mixte * 

5 au 24 juillet 1971 (Paris) — Conférence diplomatique de revision de la Convention de Berne 
But: Revision de l'Acte de Stockholm — Invitations: Etats membres de l'Union de Berne — Observateurs: autres Etats, membres des Nations 
Unies ou d'une Institution spécialisée; organisations intergouvemementales et non gouvernementales intéressées 

6 au 10 septembre 1971 (Londres) — Classification internationale des brevets (D?C) — Groupe de travail TV du Comité ad hoc mixte * 

13 au 17 septembre 1971 (La Haye) — Classification internationale des brevets (IPC) — Groupe de travail I du Comité ad hoc mixte * 

21 et 22 septembre 1971 (Genève) ** — Sous-comité pour le bâtiment du siège de l'OMPI 
Membres: Allemagne  (Rép. féd.),  Argentine, Cameroun,  Etats-Unis d'Amérique, France, Italie, Japon,  Pays-Bas,  Suisse, Union  soviétique 

22 au 24 septembre 1971 (Genève) — ICIREPAT — Comité plénier 

27 septembre au 1er octobre 1971 (Berne) — Classification internationale des brevets (IPC) — Groupe de travail II du Comité ad hoc mixte * 

27 septembre au 2 octobre 1971 (Genève) — Comité de coordination de l'OMPI, Comités exécutifs des Unions de Paris et de Berne, Assemblée et 
Comité des Directeurs des Offices nationaux de la propriété industrielle de l'Union de Madrid, Conseil de l'Union de Lisbonne 

4 an 9 octobre 1971 (Genève) — Classification internationale des brevets (D?C) — Groupe de travail V du Comité ad hoc mixte * 

4 au 11 octobre 1971 (Genève) — Comité d'experts sur l'enregistrement international des marques 
But: Préparation de la revision de l'Arrangement de Madrid ou de la conclusion d'un nouveau traité — Invitations: Etats membres de l'Union 
de Paris et organisations intéressées 

11 au 15 octobre 1971  (Genève) — ICIREPAT — Comité technique chargé des techniques perfectionnées de mécanisation 

13 au 15 octobre 1971 (Genève) — ICIREPAT — Comité consultatif pour les systèmes coopératifs 

18 au 22 octobre 1971  (Genève) — ICIREPAT — Comité technique chargé des systèmes coopératifs 

25 au 29 octobre 1971  (Genève) — ICIREPAT — Comité technique chargé de la normalisation 

9 au 12 novembre 1971 (Genève) — Classification internationale des brevets (IPC) — Bureau du Comité ad hoc mixte * 

15 au 18 novembre 1971 (Genève) — Classification internationale des brevets (IPC) — Comité ad hoc mixte * 

15 et 16 novembre 1971 (Genève) — Comité intergouvernemental établi par la Convention de Rome (droits voisins) 
Note: Réunion convoquée conjointement avec le Bureau international du travail et l'Unesco 

17 au 20 novembre 1971 (Genève) — Comité exécutif de l'Union de Berne 

6 au 8 décembre 1971 (Genève) — Traité de coopération en matière de brevets (PCT) — Comité intérimaire consultatif pour les questions admi- 
nistratives 
Membres: Etats signataires du PCT 

8 au 10 décembre 1971 (Genève) •— Traité de coopération en matière de brevets (PCT) •— Sous-comité permanent du Comité intérimaire de 
coopération technique 
Membres: Allemagne (Rép.fcd.), Autriche, Etats-Unis d'Amérique, Japon, Royaume-Uni, Suéde, Union soviétique, Institut international des 
brevets — Observateur: Brésil 

13 au 15 décembre 1971 (Genève) — ICIREPAT — Comité de coordination technique 

* Réunion convoquée conjointement avec le Conseil de l'Europe. 
** Dates à confirmer ultérieurement. 
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13 au 18 décembre 1971 (Le Caire) — Séminaire sur les traités en matière de propriété industrielle 
But: Examen des principaux traités multilatéraux concernant la propriété industrielle et de la Convention OMPI — Invitations: Etats membres 
de la Ligue arabe — Observateurs: Organisations intergouvemementales et internationales non gouvernementales intéressées — Note: Réunion 
convoquée conjointement avec  le Centre de développement industriel des Etats arabes (IDCAS) 

Réunions d'autres organisations internationales s'occupant de propriété intellectuelle 

14 au  16 avril 1971 (La Haye) — Institut international  des brevets — Conseil d'administration 

17 au 24 avril 1971 (Vienne) — Chambre de commerce internationale — Congrès 

14 et 15 mai  1971  (Oslo) .— Fédération internationale des associations  d'inventeurs — Assemblée générale 

18 au 21 mai 1971 (Caracas) — Association interaméricaine de propriété industrielle — 3e Congrès 

18 au 22 mai 1971 (Stockholm) — Fédération internationale des conseils en propriété industrielle — Assemblée générale 

19 au 22 mai 1971 (Vienne) — Secrétariat international des syndicats du spectacle — Congrès 

25 au 29 mai 1971 (Leningrad) — Association internationale pour la protection de la propriété industrielle — Conseil des Présidents 

5 au 24 juillet 1971 (Paris) — Unesco — Conférence diplomatique de revision de la Convention universelle sur le droit d'auteur 

9 et 10 septembre 1971 (Berlin Ouest) — Ligue internationale contre la concurrence déloyale — Mission d'étude sur la loi allemande relative aux 
pratiques restrictives de concurrence 

Conférence intergouvernementale pour l'institution d'un système européen de délivrance de brevets (Luxembourg): 

20 au 30 avril 1971 — Conférence 

13 au 17 septembre 1971 — Groupe de travail I 

11 au 22 octobre 1971 — Groupe de travail I 

15 au 19 novembre 1971 — Groupe de travail I 
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